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Milieu
urbain

Milieu
rural
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H ! 28 ans

F
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MARIES
H 44 45

40 ans 35 ans

VEUFS 6° a
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40 ans 40 ans
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P R E F A C E

L'Organisation des Nations-Unies a proclamé, il y a trois

ans, l'année 1974,. année mondiale de la population. Ainsi fut con-

crétisée la volonté de susciter une prise de conscience du rôle

essentiel que joue le facteur-démographique dans l'évolution des

sociétés contemporaines. Cet effort de réflexion sera couronné par

la conférence du mois d'août prochain, à BUCAREST, où les 135 pays-

membres de l'O.N.U. participeront à la plus grande confrontation

qui ait jamais eu lieu sur les problèmes de population.

Pour les besoins de cette conférence, il fut décidé la pu-

blication d'une série de monographies nationales rédigées selon

un même schéma. Cette tâche fut confiée au Comité international

de coordination des recherches nationales en démographie

(C.I.C.R.E.D.)

Monsieur Jean Bourgeois PICHAT, Président du C.I.C.R.E.D.

a contacté l'Institut National de Statistique et d'Economie Appli-

quée (I^N.S.E.A) pour lui proposer la préparation de la monogra-

phie sur la population du Maroc.
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Un enseignant de l'I.N.S.E.A. M. BADDOU. Tajeddine fut chargé de

cette tâche et s'est conformé, autant que faire se peut, aux cri-

tères imposés par le C.I.C.R.E.D.

Aussi, cette monographie, n'est qu'une présentation

d'une somme de documentations officielles déjà existantes, telles

que les résultats des recensements et de différentes enquêtes.

Sous osons cependant espérer contribuer par cette modeste publi-

cation à l'effort de réflexion auquel nous incite aujourd'hui

l'Organisation des Nations-Unies.

Le Directeur de l'Institut
National de Statistique
et d'Economie Appliquée

Chaouki BENAZZOU
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I- L'ACCROISSEMENT DEMOGRAPHIQUE

L'accroissement démocrraphigue- dans le passé

Le démographe contemporain, fort de la rigueur ac-

quise par sa discipline, ne peut que douter des estimations du

nombre des habitants du Maroc que lui proposent et l'historio-

graphie ancienne d'une part et le "comptage au juger" des visi-

teurs étrangers de l'autre. Il serait donc bien hasardeux de

conjecturer ici sur l'accroissement de la population du Maroc

au cours des siècles passés, en ajoutant foi aux seules évalua-

tions, d'ailleurs contradictoires de la littérature, qu'elle

soit arabe ou étrangère.

Aussi nous semble-t-il plus prudent de ne nous inté-

resser à la population marocaine qu'à partir du moment où elle

fut l'objet de dénombrements et de recensements scientifique-

ment satisfaisant.

Entre 1912 et 1956, le Maroc fut divisé en trois

zones juridiquement distinctes : la zone Nord qui se composait

des provinces d'Al Hoceima, de Nador et de Tétouan fut adminis-

trée par l'Espagne, Tanger fut mise sous administration inter-

nationale, alors que le reste du pays qui formait la zone Sud

était sous protectorat français.
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Les enclaves de Tarfaya et d'Ifni étaient gouvernées par

l'Espagne.

Cette hétérogénéité administrative ne permit donc pas aux

autorités françaises et espagnoles de procéder à des opérations de

recensement ayant lieu à une même date de référence et visant la même

couverture géographique.

Ce n'est qu'en 1921 que l'on assista au premier dénombrement

partiel de la population au Maroc. Cette opération n'intéressa que

la zone Sud, sous protectorat français.

L'inexpérience de l'administration en place, voire son igno-

rance de la société marocaine, rendent les résultats de cette opéra-

tion peu crédibles. Il faut en outre se rappeler qu'à cette période

plusieurs régions échappaient encore au contrôle de l'administration

du protectorat.

Cinq années plus tard, le 7 mars 1926, fut entrepris le

deuxième dénombrement de 1'ex-zone Sud. Quoique de qualité meilleure

que le premier il ne souffre pas moins des mêmes déficiences. Il en

ressortit que la région sous administration française abritait quel-

que cinq millions d'habitants, dont un peu plus de cent mille étran-

gers compte non tenu des militaires.

En 1931, un autre dénombrement eut lieu en zone Sud qui,

contrairement aux précédents, fut décidé par un texte légal. L'ad-

ministration du protectorat se montra à cette occasion plus expéri-

mentée et sa tâche fut grandement facilitée par la "pacification"

presque totale du Maroc.
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Toutefois, l'opération reste à bien des égards discu-

table bien qu'elle permit pour la première fois le comptage de

l'ensemble de la population (militaire compris) et la répartition

de la population marocaine musulmane selon l'âge et le sexe. En

1921 et 1926 l'on ne distingua les autochtones qu'entre enfants,

adultes et vieillards.

A la faveur de ce dénombrement, il a été établi que

1'ex-zone Sud comptait quelque cinq millions et demi d'habitants

dont 172.481 étrangers.

Il fallut attendre 1936 pour que l'appareil administra-

tif du protectorat français soit parachevé, et, qu'il puisse réa-

liser un dénombrement exhaustif de la population du territoire

sous son autorité. Cette opération présente à bien des égards, des

progrès par rapport aux précédentes.

Il -est d'ailleurs unaniment admis que ses résultats sont

les seuls dignes de foi. Aussi n'avions-nous parlé des autres qu'à

titre indicatif.

La périodicité quinquennale des dénombrements fut rompue

par la seconde guerre mondiale.

Il n'y eut donc pas d'opération de ce genre en 1941.

Aussi a-t-on tenté au lendemain des hostilités, d'évaluer la popu-

lation à partir des cartes de ravitaillement.
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II va sans dire que l'entreprise se solda par un gon-

flement exagéré de la population du Maroc en 1947 (8.617.400 ha-

bitants) .

En toute rigueur, 1'ex-zone Sud du Maroc, ne connut

son premier recensement qu'en 1951 - 1952. Contrairement aux

opérations antérieures qui furent de simples dénombrements, elle

visa à cerner de près la situation démographique du pays. A la

faveur de ce recensement, il fut établi que la région sous domi-

nation française abritait 7.998.304 habitants, dont 357.038 étran-

gers.

(Ce qui révèle, si besoin est, l'ampleur du gonflement

des effectifs de la population lors du dénombrement effectué à

partir des cartes de rationnement en 1947). Il permit l'élabora-

tion de tableaux en vue de la première analyse de structure de

la population selon l'âge, le sexe, l'état matrimonial et la pro-

fession.

En ex-zone Nord, à Tarfaya et à Ifni, il y eut trois

opérations de dénombrement en 1930, 1935 et I94O et un recense-

ment en 1950. Ce dernier fut réalisé le premier octobre 1951

avec référence au 31 décembre 1950, ce qui rendit et l'exécu-

tion et l'exploitation de l'opération fort délicates.
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Tableau : I.I

POPULATION DU MAROC D'APRES LES DIFFERENTS RECENSEMENTS

(récapitulation des résultats bruts das äiSferents dénombrements et recense-
ments qui ont eu lieu au Maroc)

M A R O C A I N S

Total ¡Musulmans¡Israélites¡

)EX-ZONE SUD ; E H S 3 M BLE !
(non compris Tarfaya) , ,

! ! ! ! !

) civils (I)........ )3.533.786J3.453.I2I¡3.371.80e)

11926 ! ! ! !
! Civils (I) o !4.894.14614.789.43414.681.882!
! Militaires (dénom- ! ! ! !
! brés à part) , 1 39.471! ! !

) ¡5.404.860)5

11936 ! !
! Civils.. 16.245.22216
! Militaires..' „ . ! 53.306!

) ) 6.298.528 ¡6.065.937'J 5.903.995;

! ! !
! ! !
! ! 1

_!ETRAHGERS!
1 :

81.315:
Í

1

107.552!

.192,

.042,
23.

.328"5,

62815.
209!

880.6861
23.2091

¡1947

¡(dénombrement effec-
¡tué à partir des car-
¡tes de rationnement).

¡I95I-I952

! !
! !

J8.6I7.4OO¡8..292

!7.998.:K4!7.24I.

¡EX-ZONE NORD
¡ (non compris Tanger)
1950. ¡I.0I0.II7¡ 924.

.400j8.

.26617.
1

1

.958¡

088.600,

442.110!

1

161.942 !
!
!
1

1

!

!

2O3.8OO¡

199.156!

9I7.O86J

rj30.66

104.712!

39.471!

)O67.743J I24.585¡ 212.532

202.594!
29.997!

232.59l)

325.000

.357.038!

7.872; 85.159

(I) En 1921 et 1926, la population des régions non contrôlées par l'admi-

nistration du protectorat, n'a pas été évaluée.

Source : Population légale du Maroc. Recensement démographiq..e

(juin I960)
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Evolution de la population du Maroc entre 1935 et I960

Au tableau (1.2) se trouvent consignées les données des

recensements de 1935 et I960 et des estimations à partir du re-

censement de 1951 - 1952.

Tableau : 1.2 : Population du Maroc en 1935, 1952 (chiffres estimes)
et en I960

! ' ! Toutes ¡Marocains ¡Marocains 1 !
i ¡Nationalités ¡Musulmans ¡Israélites 1 " Jj
¡ ¡ ! 1 ¡ !
¡ ! ! ENSEMBLE DU MAROC ¡ !
¡ 1935 ! 7.040.000 ¡6.59O.OOO ! 185.000! 265.000 ¡
! 1952 ! 9.342.000 ¡8.585.000 ! 2I8.OOO¡ 539.000 !
¡ I960 ¡ 11.626.232 ITI.067.929! 162.420! 395.883 !
! ! ¡ ! ¡ !
¡ ! ! EX - ZONE SUD 1 ¡
¡ 1935 ¡ 6.140.000 ¡5.785.000 ! I60.000¡ 195.000 !
! 1952 ! 8.IO5.OOO ¡7.5OO.OOO ! I95.OOO¡ 410.000 ¡
¡ I960 1 10.255.279 ¡9.783.682 ! 151.290! 320.307 !
! ! ! I ! 1
¡ ! ! Ex. ZONE NORD ET TARFAYA !
! 1935 ! 813.000 ! 745.000 ! I3.OOOÍ 55.000 !
! 1952 ¡ I.O65.OOO ! 97O.OOO ! 8.000¡ 87.000 I
! I960 ! I.206.721 ¡I.160.769 1 4.8841 41.068 !
! ! 1 ! ! !
! ¡ ! PROVINCE DE TANGER ! !
! 1935 ! 87.000 ! 60.000 I 12.000! 15.000 !
! 1952 ! 172.000 ¡ 115.000 ¡ 15.000! 42.000 !
! I960 ¡ 164.232 I 123.478 ! 6.246! 34.508 1
! ! ! 1 ! ¡

Source : Résultat du recensement de I960. Tableau I.I.

Entre 1935 et I960 la population totale du Maroc a augmenté de

4.586.232. Il faut cependant remarquer que les trois composantes ethniques

de cette population ont connu une évolution différente. Alors que l'effec-

tif des Marocains musulmans a accusé un accroissement de 68 %, la popu-

lation étrangère augmenta de 48 % et les Israélites marocains virent leur

nombre diminuer de 12 %.
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La population musulmane a augmenté dans presque la même

proportion entre 1935 et 1952 et entre 1952 et I960. (30 et 29 %) .

Aussi, son accroissement semble avoir été bien plus ra-

pide durant^les huit années de la période intercensitaire 1952 -

I960 que pendant les dix sept années qui précédèrent 1952. L'ef-

fectif des Marocains de confession juive a augmenté de 18 % entre

1935 et 1952 mais il diminue de 26 % entre 1952 et I960. Quant à

la population étrangère, elle s'est accrue de 103 % durant la pre-

mière période et son effectif baisse entre 1952 et I960 dans la

même proportion que celui des Israélites.

L'amorce de la décroissance des populations juive et étran-

gère du Maroc est concomitante, pour la première à la création de

l'Etat d'Israël en 1948 et, de l'accession du Maroc à l'indépen-

dance en 1956 pour la seconde. Ainsi, les étrangers qui représen-

taient 6 % de la population totale du Maroc en 1952 n'en consti-

tuaient plus que 3 % en I960.

Cependant, toutes ces données doivent être considérées

avec précaution, et il est nécessaire d'exprimer des réserves quant

à leur rigueur. Il est difficile en effet, d'expliquer pourquoi le

taux d'accroissement annuel de la population musulmane marocaine

entre 1952 et I960 fut le double de ce qu'il était pendant lis dix

sept années qui précédèrent 1952. Ces taux sont donnés dans le

tableau 1.3.



- 10 -

Tableau : 1.3

TAUX D'ACCROISSEMENT ANNUEL DE LA POPULATION
MAROCAINE MUSULMANE

! 1 Effectif des Marocains ¡Taux d'accroissement!
! ! musulmans ! annuel !

) j 1935 j 1952 J I960 JI935-I952jl952-I960j

1

t ~

1

Sexe

Sexe

féminin

masculin

T O T A L

i

i

¡6

!4

i

; 4

Í.59O.OOOJ8

.269

.316

.585

.000|

.ooo¡

.oooj

5.

5.

.529

.538

11.067

.397J

.532|

.929¡

1

1

1

O.OI56 J

0

0

0

.0316 ;

.0329 |

.0323 j

Le fort taux d'accroissement de la population musulmane durant

les années 1952 - I960 ne peut s'expliquer que par un sous enregistrement

au recensement de 1952. Le grand soin avec lequel fut préparée et exécutée

l'opération de I960 nous confirme dans cette idée.

L'accroissement de la population marocaine entre I960 et 1971 :

A la faveur du recensement effectué entre le 20 juillet et le

3 août 1971, il a été établi que le Maroc comptait 15.379.259 habitants.

Comparé à celui de I960, ce chiffre indique que l'effectif des

habitants du Maroc a augmenté en l'espace de onze années de quelque

3.752.789 soit de 32,3 %.

Le tableau ci-dessus montre comment ont évolué les différentes

composantes de la population du Maroc.
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Tableau : 1.4

POPULATION DU MAROC SELON LES RECENSEMENTS DE I960 ET 1971

1

1
- Toutes nationalités

i

j - Marocains musulmans

, - Marocaine israélites

' - Etrangers

!

i

¡II

1

;

196

.626

.070

159

395

o ;

.47ojl5

.841¡15

.866¡

.823J

1971 •;

.379.259¡

.236.23I¡

3I.II9¡

III. 909¡

* Cet effectif diffère quelque peu de celui du tableau 1.2. qui

est une estimation à partir d'un sondage.

Il est à noter, que ces données n'intéressent que la popu-

lation légale du Maroc." La population légale de chacune des circons-

criptions administratives (...) sera constituée par l'ensemble des

personnes présentes ou temporairement absentes dont la résidence

principale se situera à la date du recensement dans cette circons-

cription" (Article 6 du décret relatif au recensement de la popula-

tion et de l'habitat du Royaume 29 juin 1971).

De ce fait, les Marocains résidant à l'étranger et prin-

cipalement les ouvriers employés en Europe ne sont pas pris en con-

sidération, ce qui rend hasardeux toute tentative d'évaluation du

taux d'accroissement naturel.

Ce qui frappe le plus à l'examen des premières publica-

tions du recensement de 1971 c'est la baisse considérable des po-

pulations israélites et étrangères.
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S'agissant du milieu urbain gui n'abrite que 35 % de la

population totale, on y trouve 68 % de l'ensemble de la population

scolarisée et partant 90 % des filles qui fréquentent les établis-

sements d'enseignement de l'ensemble du Maroc.

Alors que la population rurale représente les 2/3 de la

population totale, on remarque qu'elle n'englobe que quelque.30 %

de l'ensemble des personnes fréquentant les écoles au Maroc. Il

est à noter ici que la campagne marocaine a connu durant la période

1956 - 1963, un relèvement considérable de ses effectifs scolarisés.

Il semble que l'effort se soit estompé à partir de 1963 et que le

nombre d'inscrits ait commencé à baisser depuis cette date, du fait

d'une démobilisation certaine.

Il est à signaler de surcroît, qu'une très forte proportion

rlos 530.000 élèves du milieu rural fréquente les écoles coraniques,

soie 28 %. Dans six provinces du Royaume, cette proportion dépasse

40 %. Il s'agit de Tétouan (69 %), Tarfaya (62 %), Agadir (42 %),

Safi et Al-Hoceima (41 %) , Marrakech (40 %) . On trouve par contre,

ur.e proportion d'élèves fréquentant les écoles coraniques, infé-

rieure à 10 % dans quatre provinces : Casablanca (7 %), Rabat, Oujda

(8 %) et Metales.

Notons pour conclure, qu'il ressort du recensement de 1971,

que sur 100 personnes âgées de 35 ans et plus ayant fréquenté l'école

moderne et résidant en milieu urbain, 59 ont un niveau d'enseigne-

ment primaire, 34 un niveau secondaire et 7 seulement ont eu accès

aux établissements universitaires.
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II - ELEMENTS DE L'ACCROISSEMENT DEMOGRAPHIQUE

La natalité

La population du Maroc a plus que doublé entre 1935 et

1971. Nous avions vu au chapitre précédent, que cet accroissement

considérable ne pouvait être imputé à un solde migratoire positif.

Force est de constater que le facteur le plus déterminant de ce

dynamisme est une natalité fort élevée.

Cependant, lors du recensement de juillet 1971, il a

été établi que 42 % seulement des chefs de ménage étaient erî posses-

sion d'un livret d'Etat Civil. Les enregistrements des naissances

et des décès sont loin d'être généralisés et, partant ne permettent

aucune évaluation correcte des taux démographiques.

Aussi, a-t-on eu souvent recours à l'analyse de la struc-

ture par âge de la population pour évaluer le taux brut de nata-

lité.

En utilisant la méthode de l'inverse du taux de survie,

on l'a estimé à 52 - 53 %o au cours des années 1955 - I960.

A la faveur de l'enquête à objectifs multiples, il a

été établi que le taux de natalité pour l'année 1962 s'élevait

à 46,1 %o pour l'ensemble du Maroc, et qu'il varie très peu d'une

région à l'autre.
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On a relevé toutefois, une différence notable entre le milieu ur-

bain où la natalité est de 47,2 %0, avec un maximum de 50 %o à

Casablanca, et le milieu rural où ce taux est de 45,6 %o seulement.

L'homogénéité de la natalité dans le milieu rural peut

s'expliquer par l'absence totale de comportements visant la limi-

tation des naissances.

Cette constatation contredit tous les résultats établis

à partir des comparaisons des proportions relatives des tranches

d'âges 0 - 4 ans et 5 - 9 ans lors de tous les recensements. Les

variations de ces effectifs relatifs ne peuvent être imputées à

des différences régionales du niveau de la mortalité. Elles pro-

viennent, sans conteste, d'une fécondité différentielle,due prin-

cipalement à la grande variété des conditions socio-culturelles

qui régissent les comportements procréateurs.

A noter surtout le rôle déterminant de l'inégalité ré-

gionale de la fécondité que jouent les différences des structures

matrimoniales, de l'âge au premier mariage et de la fréquence des

ruptures d'union par divorce ou répudiation.

Dans le tableau (2.1) sont consignés les résultats de

l'enquête à objectifs multiples 1961 - 1963 ayant trait à la

natalité.
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Tableau. : 2.1

TAUX BRUT DE NATALITE ET NAISSANCES
3OD!!3¿-C0feRE'&F0NÍ&Ífes:[cP0URi: BES 'DtF-gEREÑTES'qpbPUI&T-IONS^'DU MAROC EN I 9 6 2

suoa ,3suïs na ¿w ;• SELON ,L-'ENQUETE-A OBJECTIFS MULTIPLES .. r

-SXj:. | ja i s l ,91££OnOIi! 32-ISUp 3DÍM3D3 |3l d ÍTSVG ' Cl 2QO1È -TaUXi rdeiJ!• -. •< !

Population . . , Nais-
! ! . . , . . ! natal i té ! I

•:ußj ¡JÓ si/oo-xb noxJwmiJao snrauc a.imrMH11!1!?? n ¿ta npziE J#9 ^-o!, s - a n c e s ,
"da'te de l 'en- ° " corres- '

! ! Ä. ¡(Chiffres! , !
Itís^wq s no .Esaóffioqvrf Ti-usiBuíq jn^nn;^¿g^ ôJ- jIfarr-ondjjs) IPgndantes i

! 1 i i i
j - Zones de plaines e t col l ines "¡ 4.733 iodo 1"

l"°45',<"5 " ~, '"215.OOO'
Ja jVT'£Zonesf;arjides ie. t£de rmqntagíie:s.j:J£-(.3E1 3,.428,.,OJOQ( , l £ 45 ,7 , 157.000

J- Maroc urbain (Israélites ¡ i i i
so3-.íj5 êi.npAuS))j:.-j. ¡i.-je-Lj-j-tsji-s-í)fr¿SD£cji£;¡i r¡ox3 ^ 7 ^ , - c Q 0 0 i" o^\'£'•-;., r.;-I59.OOOT

J- Maroc rural e t urbain '
i isj.sr.ts.o.umisj-^ilrlenquêite^ir.ji-y^^i-^^jji,- ¡•ll).,5J33J.CíOOI-.G.jn46,_¡II_i •.- -.531 .OOO

'- Populations non soumises à ¡ i i
-0-1 p j lííiemqüetei, ntNomade:S;0j:I;sr.,aéTlSmp-1£,30n5: j ; 3¡. njji.íó-xoileír rsl < ¡

¡ l i tes , ruraux, habitants de ( ( J
----- r1 Pjr,ov;ince¿de nTaKfaya ) , . ; . . : ; ,- c '• .f,. -, ,. r24<3. OOO V - * r-4 6 . J _ !-.-- I I . OOO.

- - - - - - - i - p . - . . : _ . I-1- 1

ENSEMBLE DU MAROC ! II.773.OO ! 46,1 ! 542.OOO!
Vax; ; a x 3 - a i ^ = - j . 3orix=a3.iij2ni s í É s ± v oñ £ j i n c h a . - 2 C J ' .Li s.ó ¡

.SSeí na ens "ii^a'uÎ'^oÎer/qûi^Iîa^opuïléfSntc^mptêëëà'Fpaiii;, -ainsi

^gÍÉpíeÉ? étranger¿fdont:"étl ë&Sïos -aÍ-tí-íecHaneílÍórñdde-"l5"eñquete à

objectifs multiples, et que l'on a adopté pour-Èa^populàti'on non

soumise à l'enquête un taux de natalité identique à celui obtenu

pour l'ensemble de la population enquêtée.
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La mortalité

Les évaluations du niveau de la mortalité sont entachées

de plus d'imprécision que celles de la natalité. En effet, pour

toute la période d'avant la seconde guerre mondiale, les statis-

tiques existantes n'ont permis aucune estimation directe du taux -

brut de mortalité. Moyennant plusieurs hypothèses, on a pu établir

qu'il se situerait dans la période 1930 - 1940 entre 30 et 40 %o.

Au cours des dernières décennies, l'état d'hygiène et

de santé de la population marocaine a nettement progressé grâce

à l'implantation d'une infrastructure hospitalière moderne,et à

l'amélioration de l'encadrement médical. Il en a résulté un re-

cul considérable de la mortalité et par conséquent un allongement

de l'espérance de vie à la naissance. Celle-ci s'élevait à 42,5 -

45 ans au cours des années 1955 - I960, alors que les résultats

de l'enquête à objectifs multiples l'estiment à 47 ans en 1962.

Le taux brut de mortalité, quant à lui, baisse pour atteindre

19 %„ en 1962.
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Tableau : 2.2

TAUX BRUT DE MORTALITE EN 1962 ET LES DECES CORRESPONDANTS
POUR LES DIFFERENTES POPULATIONS DU MAROC

(population comptée à part exclue)

1 !_ ~"!"ï Taux de ¡Décès cor-I
Pop esti—

! ZONES ETUDIEES ! ¡(chiffres! dants ¡

! 1 M 1 %a larrondxs) !
•:-r,Gi -.r ^ . „ _ - ~ , „ , ; , - > ^ „ , , . r . ....... -r-..._..l - ,- _,_!.. ... ¡ 1

1 Maroc rural '. ! 8.I6I.ÖÖO! ' 20 ! 165.000 !
¿ïSeZones deppla.ines: = et collines..*. .-B¿ !.,4̂ ,73.3̂ 000? r^Ig^ ^l.,, .84.000 i

! Zones arides eo'de montagnes... ! 3.428~.OOO! ""' 7.Í" "¡ '8Í.OOO ¡
rpçiurbainciji.-.,.;.;.,.̂ . .-¿j....-«;.̂ ,̂.,̂  3í.3721.OOp¡r:, I5 = o „ ¡r,50.000

~ " "j " J """ '" j " " *' '-̂  •— -•!
a £ xlrMar ocarura-1-í

! l ' enquête) . .
e t urbain^ (soumis r à-,

i

I I I . 533.

¡

0001 19

I
!
! 215 .000

!
1
!

! Populations non soumises à l'en- ! " 1 ¡ !
. adèg»S,te-it(Noinades;,oIsraélites r.uraux/.lv i r o--no ia-iï?â

: " J:;! -•-•! 1

! habitants de la province de Í !(estima- ! ¡
ya?) .^.>r,>£. ... i •.;;i.;.i.,. ..;.-. o..-.,,.,..„ ¡,-r 240.0.pp_',; .tion),., K. , r 4 . O O O !

"" "" !" " "";" r !t

Ins ' 1
!

3 í ! C j } ENSEMBLE75 DUJ'MARÖC

i

I
; 7 7 ; 3

¡ 1

, j 220.ooo

~" " (*)-Eñ râ'isonI-''deï'ia"' dithensï-cih"-iaeJ'iílé&hantiil'l-óñ'- ces1 chiïf resane sont

••Î-:=:'.O-^ a y e ) d e s 3 . 0 r d r . e s f l e - v g r a n d e u r y . j 3 ̂ ¡¡j 1 ;i £ r û ^. ̂ ,:c .D „ 3 r :.•.-•;,̂:-

.-; G.-i -.Source .:( Enquête;, àj, objectifsj multiple sn .ISeiç^.- ,I?,63;, b-:. .

Les différentes régions.du Maroc sont inégalement pourvues
-CÏL' i îb aaiTisaocîJuûo as'ônsuy =. J.L iJr.'S3:-¿c ^icvn a.ô-icr.'1.

d'équipements sanitaires. Il en résulte immanquablement une mortalité

différentielle.

. __ .. ... C.'est. ainsi, que l'enquête à objectifs multiples a relevé

dans le seul milieu rural entre les mois de février 1.962 et 1963 une

mortalité de 30 % supérieure dans les zones arides et de montagnes à

celles des zones de plaines et de collines disposant d'un niveau

culturel et sanitaire meilleur.
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La différence des taux de mortalité est bien plus frap-

pante encore lorsque l'on tente de comparer le milieu rural avec

l'ensemble des villes.

Casablanca, la grande métropole économique» avec le taux

brut de mortalité le plus bas du Maroc (13 %0 en 1962) révèle si

besoin est, sa situation sanitaire et culturelle privilégiée.

La même enquête a relevé un taux de mortalité infantile

relativement élevé pour l'ensemble du Maroc (149 % a ) . Là aussi,

les différences entre l'urbain et le rural sont très prononcées.

Alors que le niveau de la mortalité infantile était de l'ordre de

170 % o dans les campagnes, il n'était que de 100 %o dans l'ensemble

des centres urbains. A la situation sanitaire du monde rural s'a-

joutent les conditions climatiques parfois pénibles - (les zones

arides de montagnes ont le taux le plus élevé 186 % o ) - et un état

nutritionnel peu propice.

Après avoir présenté les grandes composantes de l'ac-

croissement naturel que sont les taux bruts de natalité et de

mortalité,nous tenterons, autant que faire se peut, de décrire

les mécanismes sous-jacents à ces grandeurs : la fécondité et la

mortalité par âge.
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La fécondité par âge

L'enquête à objectifs multiples n'a permis l'appré-

hension de la fécondité par âge que dans les campagnes. Toutefois,

l'importance de la population rurale fait des taux ainsi calculés

un indicateur valable de la fécondité dans 1'ensemble du pays.

Tableau : 2.3.

TAUX DE FECONDITE

DE IA POPULATION RURALE 1962

! Groupes
! d'âges

! 15 -

! 20 •

! 25 -

! 30 -

- 19

- 24

- 29

- 34

i

i

ans!

ans!

ans!

1

Taux de
fécondité

93

300

317

289

!
I

!

!

!

!

Groupes
d'âges

35 -

40 -

45 -

- 39

- 44

- 49

taux de
1 fécondité

184

106

92

Source : Résultats de l'enquête à objectifs multiples

1961 - 1963.

Il ressort ainsi de cette série de taux que le nombre

moyen de naissances vivantes par femme est de 1'ordre de 7 et que

le taux brut de reproduction atteint 3,4. Bien qu'élevé, ce taux

est tout à fait comparable à ceux calculés dans de nombreux pays

sous-développés. (Il est estimé à 3,4 en 1966 en Tunisie et à 3,2

la même année en Algérie).
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La même enquête a révélé qu'en milieu rural le pourcen-

taqe de femmes n'ayant jamais eu d'enfants est de 10 %,. alors qu'il

atteint 15 % en milieu urbain. En dépit de ces proportions élevées

on a établi" que' 24" à" 25 % &ës "femmes ""'ont eu "neuf ''enfants et plus.

A la" faveur'"clè laJ"d6Ùbie''collecte'Jorgahisée par''ïë'"Centre

de recnerches~.et 'd'études "démographiques'1 (CË:R JE.DÍ) ;-'oà'-'ar'-pa' 'cal-

culer, qu'une'féinme mariée' a" IS1 "ans "mettrait 'au'monde' 'durant' -'sá'vie

féconde environ 6 enfants. Le nombre moyen de naissances vivantes

par femme étant par contre,de.7. en milieu rural et de 4,5 en milieu

urbain. .!:_̂;J- 'i2-.^.':'¿-.:ll-':í'¿L'Lu'~'^'^y.:^ ••'• - ̂ -í-

Tableáu : 2 i"4 ..

^Nombre moyen d'enfants
,par femme

••-•: -le '.Milieu ! ¿Milieu!!. ;T2
! urbain ! urbain ' 1

cl
!

! GO"
!
I • - - - ' 5-9 .- I

Sources : Centre de récherches et d!étudesG démographiques-(GE.R>E.D.)
: î : Í ;

Les-résultats.de l'enregistrement des naissances et des

décès pour 1972 - 1973. „ ., , ,

r.-.̂ ;-,T)ii ¿. Zll jçonvientitoutefoisjde fairerfmontre:-devbeaucoup de pru-

-"dence dans 1 '-interpretations de's r.ésultats./des? deux- enquêtes,çitées

ci'-dessus'. vLiömissionlde^la déclaration;. des0enfants mor(ts-en-bas

Sgeî-esfuri'ifactéurnimportantride. iacsousi-estimationr du nombre moyen

-dé naissancès^vivantéslpar femme,L¡-,i.-j.y.--, :JS-; .r;rj , =¿-'.̂ croj!ovi.;:-s;..poa
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Les responsables de l'enquête à objectifs multiples admet-

tent, qu'en moyenne, les femmes enquêtées ont oublié de déclarer

environ 20 % du nombre de leur maternité.

Les migrations internationales

Traditionnellement attaché à son pays, le Marocain ne le

quittait que rarement et de mauvaise grâce. Ainsi, le Maroc fut de

tout temps une terre d'immigration et un lieu de rencontre de popu-

lations et de civilisation diverses. Or, on a estimé qu'entre I960

et 1971 plus de 90O.OOO personnes dont près de 400.OOO Marocains

ont quitté le Maroc pour résider à 1'étranger.

Nous avions décrit plus haut, la diminution des effectifs

des populations étrangères et Israélites dont les proportions par

rapport à l'ensemble des habitants du pays sont passées respective-

ment de 34 %o à 7 %0 et de 14 %o à 2 %B entre I960 et 1971.

D'une façon générale, le Maroc souffre d'une indigence

totale des sources statistiques sur les mouvements des migrations

internationales. Cependant, l'évolution des départs des Marocains

à l'étranger par années, publiée par le Ministère du travail,

des affaires sociales, et de la jeunesse et des sports peut être

un bon indicateur de l'ampleur croissante du phénomène : ces sta-

tistiques n'intéressent donc que le seul mouvement des travailleurs

qui partent pour l'étranger sous contrôle du département du travail

de ce Ministère, elles ne tiennent aucunement compte de l'émigra-

tion clandestine et de tous ceux à qui des parents ou des amis ont

trouvé un contrat de travail dans les pays européens.
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Tableau •: 2.5

EVOLUTION DES DEPARTS DES TRAVAILLEURS MAROCAINS

DE 1969 à 1973

1

(

1

1

I

1

1

1

1

I

1

1

1

1

1

ANNEES

I960

1961

1962

1963

1964

1965

19666 .

¡Départs
i

i

i

;

i

t

1
!
!
!
!
1
1
!
i

de travailleurs! .. ¡Departs, de travailleurs!
.Années. . .

marocains ! ! marocains !

'l24ß

4482

4818

7219

19249

5959

6943

; " 67 ;

; i 9 6 8 ;

; i 9 6 9 ;

; 1970 ;

; i97i ;

; i972 ¡
; ,„, ;

9353

12479

23519

3IOO6

30764

27713

35212

i

i

i

i

i

i

i

i

¡
i

!

i

i

i

La majeure partie de ces départs "officiels" s'effectuent vers

la "France, c'est ainsi que leuis fluctuations apparaissent comme étant

déterminées'par l'offre de contrats de travail de pays hôtes. En 1971,

presque 92 % des travailleurs marocains émigrés sous couvert du départe-

ment du travail se sont installés en France.
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III- LA.COMPOSITION DE LA POPULATION

Composition de la population selon l'âge et le sexe

A en croire les premiers résultats du recensement de

1971, la population marocaine se constituerait d'autant de femmes

que d'hommes. En effet, le sondage au -— nous donne un taux de

masculinité égal à 50,1 % mais cet indice global cache des diffé-

rences frappantes au niveau de quelques groupes d'âges. On relève

notamment un excédent d'hommes entre 5 et 20 ans et de femmes

entre 20 et 45 ans. Ce dernier cas peut partiellement s'expliquer

comme un déséquilibre résultant de 1'émigration qui est essentiel-

lement masculine.

Alors qu'en 1952, 41 % des Marocains musulmans avaient

moins de 15 ans et 16,3 % 45 ans et plus, en I960, ces proportions

passèrent respectivement à 45 % et à 13 %. Durant la dernière pé-

riode intercensitaire le processus de rajeunissement de la popu-

lation marocaine s'est affirmé ; c'est ainsi que les jeunes dt

moins de 15 ans qui étaient au nombre de 7 millions environ repré-

sentaient 46,2 % de la population totale en juillet 1971.
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Tableaux : (3.1)

POPULATION SELON LE SEXE ET L'AGE

(GROUPES QUINQUENNAUX ET GRANDS GROUPES D'AGES)

GROUPES D'AGES
MASCULIN FEMININ TOTAL

Nombre Nombre j Nombre

MAROC - TOTAL

GROUPES D'AGES. QUIN-!
jQUENNAUX

0 0 - 0 4
0 5 - 0 9
1 0 - 1 4
1 5 - 1 9
2 0 - 2 4
2 5 - 2 9
3 0 - 3 4
3 5 - 3 9
4 0 - 4 4

\ 4 5 - 4 9
; 5 0 - 5 4
; 5 5 - 5 9
; 6 0 - 6 4
; 6 5 - 6 9
; 7 0 - 7 4
; 7 5 - 7 9
; 8 0 - 8 4
; 8 5 - 8 9
; 9 0 - 9 4
| 9 5 e t p l u s
j . TOTAL

¡GRANDS GROUPES
ID'AGES

00 - 14
15 - 24
25 - 44
45 - 64
65 - 74
7 5 e t p l u s
T O T A L

1246.635
1243.14o;
II0I.70I¡
744.I99; 4,9;

8 ,2 ;
8 ,2 ;
7,3;

4 9 8 . 5 0 9 ; 3 , 3
4 0 1 . 6 3 2 ;
3 8 6 . 7 8 1 ;
388.889;
3 4 9 . 3 2 9 ;
2 6 5 . 0 9 8 ;
2 6 2 . 7 5 4 ;
1 5 1 . 2 9 3 ;
1 7 5 . 5 5 4 ;
I O O . 5 3 3 ;
1 2 2 . 3 0 2 ;

4 9 . 2 6 6 ;
5 4 . 4 6 0 ;
1 5 . 9 6 0 ;

!

2 . 6 ;
2 , 6 ;
2 , 3 ;
I ' 7 i
1 , 7 ;
1.o;
1 ,2
0,7;
o,a;
0,3;
0.4;
0 , 1

1 7 . 7 2 1 ; 0 , 1
1 0 . 1 4 9 ; 0 , 1

7 5 8 5 . 9 0 5 5 O , I

1 2 1 7 ,
1203,

9 8 4
7 0 5 .
5 4 6 ,
5 0 2 .
4 9 2
4 1 9 ,
387
229,
2 4 5
1 0 1 ,
1 9 4 ,

85.
1 2 8

3 7 ,
5 5 ,

9 ,
14,

6,
7 5 6 7 ,

!
1

o ; 2 4 6 3 . 8 3 62 0 1 ; 8 ,
5 1 7 ; 7 , 9 ; 2 4 4 6 . 7 1 1
8 6 9 ; 6 , 5 ; 2 0 8 6 . 5 7 0
688 ; 4 ,
273; 3,1
285; 3 , :
697J 3 , :
645; 2, í
762; 2,(
643J I ,
455; I ,
277; o.

7 ; 1 4 4 9 . 8 8 7 ;
1 0 4 4 . 7 8 2 ;

9 0 3 . 9 1 7 ;
8 7 9 . 4 7 8 ;
8 0 8 . 5 3 4 ;
7 3 7 . 0 9 1 ;
4 9 4 . 7 4 1 ;

;

si
. 7 ;

6 8 6 ; 1 , 3 ;
413J O,
6 9 3 ; O ,
1 3 9 ; o ,
0 5 9 ; o ,
8 2 0 ; 0 ,
4 0 0 ; o ,
3 2 5 ; o ,
9 0 1 J 4 9 ,

;
5 0 8 . 2 0 9 ;
2 5 2 . 5 7 0 ;
3 7 0 . 2 4 0 ;
1 8 5 . 9 4 6 ;
2 5 0 . 9 9 5 ;

8 6 . 4 0 5 ;
I O 9 . 5 1 9 ;

2 5 . 7 8 0 ;
3 2 . 1 2 1
1 6 . 4 7 4

1 6 ,
1 6 ,
1 3 ,

9 ,
6 ,
6 ,
5 ,
5 ,
4 ,
3 ,
3 ,
I ,
2 ,
I ,
I ,
O ,
0,
o.
o.
o.

i

1

!

1
3;

%\

;

;
7 ;

2 '

! ! !
3 5 9 I . 4 7 6 1 2 3 . 7 I 3 4 O 5 . 6 4 I 1 2 2 ,
1 2 4 2 . 7 0 8 ! 8 , 2 1 1 2 5 1 . 9 6 1 ! 8 ,
I 5 2 6 . 6 3 I ! I O , I 1 I 8 O 2 . 3 8 9 1 I I ,

. 8 5 4 . 6 9 9 1 5 , 6 ! 7 7 1 . 0 6 1 1 5 ,
2 2 2 . 8 3 5 1 1 , 5 1 2 1 4 . 1 0 6 1 I ,
1 4 7 . 5 5 6 ! 1 , 0 ! 1 2 2 . 7 4 3 ! O ,

7 5 8 5 . 9 0 5 1 5 0 , 1 1 7 5 6 7 . 9 0 1 1 4 9 ,
1 1 1

9 ; i 5 I 5 3 . 8 0 6 j l O O , <

5 1 6 9 9 7 . 1 1 7 1 4 6 , 2 !
3 ! 2 4 9 4 . 6 6 9 ! 1 6 , 5 1
9 1 3 3 2 9 . 0 2 0 ! 2 2 , 0 1
I I I 6 2 5 . 7 6 O ! 1 0 , 7 !
4 1 4 3 6 . 9 4 1 1 2 , 9 !
8 ! 2 7 0 . 2 9 9 ! 1 , 8 !
9 1 I 5 I 5 3 . 8 O 6 ! I O O , O I

1 i !

. S o u r c e : R e c e n s e m e n t 1 9 7 1 S o n d a g e a u j ^ -
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(3.1) suite

POPULATION SELON LE SEXE ET L'AGE

(GROUPES QUINQUENNAUX ET GRANDS GROUPES D'AGES)

GROUPES D'AGES
MASCULIN ¡FEMININ. ; TOTAL

Nombre ; Nombre ¡ % ¡ Nombre ¡ %

MAROC - URBAIN

GROUPES D'AGES QUIN-
QUENNAUX

00 - O4
05 - 09
IO - 14
15 - 19
20 - 24
25 - 29
30 - 34
35 - 39
4O - 44
45 - 49
50 - 54
55 - 59
60 - 64
65 - 69
70 - 74
75 - 79
80 - 84
85 - 89
90 - 94
95 et plus
TOTAL

GRANDS GROUPES

00 - 14
15 - 24
25 - 44
45 - 64
65 - 74
75 et plus
TOTAL

! !
i i

! !

! 412.047! 7,
! 409.184! 7,
! 368.784! 6,
! 277.735! 5,
! 186.856! 3,
! 141.883! 2,
! 138.745! 2,
1 148.371! 2,
! 135.3711 2,
! 106.788! 2,
! 91.661! I,
! 54.438! I,
! 53.115! I,
! 30.160! 0,
! 30.665! 0,

13.002! 0,
! 10.7822 0,
! 3.528! 0,
! 4.672! 0,
! 2.984! 0,
I 2620.771148,

7!
6!
91
2!
5!
6!
6!
8!
5!
O!
71
0!
0!
6!
6!
2!
2!
1!
1!
1!
9!

1190.015,22,
464.591; 8,
564.37OJIO,

, 306.002; 5,
60.825; I,

!

, 34.968J 0,
j 2620.771,48,

397
410
382
298
212
171
179
163
138
91
84
41
61
27
38
II
15
3
5
2

2736

1 !
,626! 7,4!
.969! 7,7!
.558! 7,1!
.073! 5,6!
,252! 4,0!
.946! 3,2!
.218! 3,3!
.771! 3,1!
.131! 2,6!
.115! 1,7!
,392! 1,6!
.544! 0,8!
.074! 1,1!
,153! 0,5!
,408! 0,7!
.543! 0,2!
,138! 0,3!
.449! 0,11
.127! 0,1!
,905! 0,1!
,392151,1!

!

!¡ 1191.153,22,2;
510.325; 9,5;

5¡ 653.066¡I2,2¡
7; 278.125; 5,2¡
1: 65.561 ; 1,2;

38.162
;

" 0,7;
5 1 1 '9j 2736.392 51,I"

809
820
751
575
399
313
317
312
27 3
197
176
95

114
57
69
24
25
6
9
5

5357

2381
974

I2I7
584
126
73

5357

673! 15,1!
153! 15,3!
342! 14,Ol
808! 10,7!
108! 7,4!
829!
963!
142!
502!
903!
0531
982!
189!
313!
073!
545!
920!
971!
799!
889!

5,9!
5,9!
5,8!
5,1!
3,7!
3,3!
1,8!
2,1!
1,1!
1,3!
0,5!
0,5!
0,1!
0,2!
0,1!

I63!IOO,O!
1 1

! !

168; 44,4
9I6J 18,2
436J 22,7
127; 10,9

2,4336 J
130; 1,4;
I63;iOO,Oj

Source : Recensement 1971 Sondage au -=^
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Tableau : (3.1) suite

POPULATION SELON LE SEXE ET L'AGE

(GROUPES QUINQUENNAUX ET GRANDS GROUPES D'AGES)

GROUPES D'AGES

MASCULIN FEMININ I TOTAL

Nombre Nombre Nombre

MAROC - RURAL
¡GROUPES D'AGES QUIN-
¡QUENHAUX

00-04
05 - 09
10 - 14
15 - 19
20 - 24
25 - 29
30 - 34
35 - 39
40 - 44
45 - 49
50 - 54
55 - 59
60 - 64
65 - 69
70 - 74
75 - 79
80 - 84
85 - 89
90 - 94
95 et plus
TOTAL

'GRANDS GROUPES
TD'AGES

00 - 14
15 - 24
25 - 44
45 - 64
65 - 74
75 et plus
TOTAL

834,
833.
732,
466.
311,
259.
248.
240.
213.
158.
171.

96.
122.
70.
91.
36.
43.
12.
13.
7.

4965.

588!
956!
917!
464!
653!
7491
036!
518!
958!
310!
093!
8551
439!
373!
637!
2641
678!
432!
049!
165!
134!

i

i

i

8,5!
8,5!
7,5!
4,8!
3,2!
2,7!
2,51
2,5!
2,2!
1,6!
1,7!
1,0!
1,2!
0,7!
0,9!
0,4!
0,4!
0,1!
0,1!
0,1!

50,7!

2401.461 J24,5
778.II7; 7,9
962.261; 9,8
548.697J 5,6
162.Oío; 1,7
112.588; 1,1

4965.I34J5O.7

819
792
602
4O7
334
330
313
255
249
138
161

59
133

58
9O
25
39
6
9
3

4831

22I4
741

1149
492
148

84
4831

! 1
i i

! !

.5751 8,4!

.602! 8,1!

.311! 6,11

.6I51 4,21

.021! 3,4!

.339! 3,4!

.479! 3,21

.874! 2,6!

.631! 2,5!

.528! 1,4!

.063! 1,6!

.733! 0,6!

.612! 1,4!

.26O! 0,6!

.285! 0,9!

.596! 0,3!

.921! 0,4!

.371! 0,1!

.2731 0,11

.42O! 0,0!

.509149,3!
I 1
1 !

.488|22,6¡

.636; 7,6

.323 11,7

.936 5,0

.545 1,5

.581 0,9

.509,49, 31

1654.163! 16,9!
1626.558! 16,6!
1335.228! 13,6!
874.079! 8,9!
645.674! 6,6!
590.088! 6,01
561.5151 5,71
496.392! 5,1!
463.589! 4,7!
296.8381 3 1
332.1561 3,4!
156.588! 1,6!
256.051! 2,6!
128.633! 1,31
181.922! 1,9!

61.860! 0,6!
83.599! 0,9!
18.8031 O,2!
22.322! 0,21
10.585! 0 ,1!

9796.6431IOO 1

4615.949¡ 47,1
1519.753: 15,5
2III.584; 21,6
IO4I.633J 10,6

310.555: 3,2
I97.I69J 2,0

9796.643,100,0:

Source : Recensement 1971 Sondage au
1 0
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D'une façon générale, lors de ce recensement, il a été

établi que 56 % de la population du Maroc, soit quelque 8 millions

et demi de personnes, étaient âgées de moins de 20 ans.

Il semble toutefois que cette proportion soit légèrement

plus forte en milieu rural qu'en milieu urbain.

Les tableaux (3.1) donnent la population selon le sexe

et l'âge pour tous les groupes quinquennaux et les grands groupes

d'âge.

Compte tenu de l'hétérogénéité du système d'enseigne-

ment au Maroc (moderne, originel, coranique) il est difficile de

délimiter avec précision les contours du groupe d'âge scolaire et

à fortiori ceux du groupe pré-scolaire.

Les responsables du dernier recensement ont cependant

jugé utile de considérer les jeunes enfants en âge de scolarisa-

tion comme ceux appartenant au groupe (8 - 14 ans) qui sont appro-

ximativement au nombre de 3.020.000 soit environ 20 % de la popu-

lation totale. Il a été, par conséquent, établi que 26 % des ha-

bitants du Maroc étaient en âge pré-scolaire en juillet 1971 (soit

un effectif de l'ordre de 4 millions d'enfants).

En appliquant le mode usuel de classification de la popii-

lation en trois grands groupes d'âges : ceux des jeunes, des adultes

et des vieillards. (Tableau 3.2.) on constate une grande dispro-

portion aux dépens de la classe centrale.
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Tableau : 3.2

POPULATION SELON LE SEXE ET LES GRANDS GROUPES
D'AGES O - I 9 ans (-jeunes). 20-64 ans (adultes) 65 et plus (vieil-

;

i

i

i

i

i

0

20

65

- 19 ans

- 64 ans

et plus

Total

;

;

i

;

lards) en pourcentages (Recensement

Masculin

28,6

19,0

2,5

50,1

i

i

i

i

i

i

i

î

Féminin

27,2

20,5

2,2

49,9

;

i

i

i

i

i

i

1971)

T O T A L ¡

55,8 J

39,5 |

4,7 ;

IOO )

Toutefois, nous verrons plus loin que cette classifica-

tion est fallacieuse dans le cas du Maroc, étant donné l'importance

du travail des enfants d'une part et la difficulté de définition

de l'Sge de sortie d'activité de l'autre.

Entre I960 et 1971 la population active du Maroc s'est

accrue de quelque 22 % et a connu tout comme la population totale

un rajeunissement notable. Elle s'élevait en juillet 1971 à

3.98O.OOO personnes dont 3.375.000 hommes et 605.000 femmes. Il

est important de noter que le taux général d'activité a accusé une

diminution entre I960 où il était de l'ordre de 28 % et 1971 où

il atteint 26 %. Le rapport des actifs 'hommes '& la population mas-

culine est passé quant à lui de 50,1 % à 44,5 %» alors que le taux

d'activité féminine a accusé une hausse (6 % en I960 et 8 % en 1971)

La répartition de cette population selon le sexe et l'âge est con-

signée dans le tableau 3.3. où on a reproduit les résultats de I960

ainsi que la répartition de la population totale.
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Tableau : 3.3,

POPULATION TOTALE ET POPULATION ACTIVE EN I960
ET EN 1971 SELON LE GBAND GROUPE D'AGE ET LE

SEXE (pour la population active)

! !
! POPULATION!

POPULATION ACTIVE

j GRAND GROUPE D'AGE
TOTALE !Les 2 s e x e s . Hommes Femmes

; I96OJI97I {i960 {l97I {i960 |l97I {i960 {l97I J

Moins ce 25 ans
25 -,34 ans
35 - 44 ans
45 - 64 ans
65 ans et plus

; 58,3; 62,2" 26,4; 33,i; 25,2¡ 31.OJ 37,0
; 15,5; I I , S ; 26,3; 21,6; 27,0; 22.4; 21,1

I0,7j 10,3; 20,2" 20,4; 20,4; 21,2; 17,5
11,3 10,8; 21,3 21,5; 21,4; 21,8; 20,2

.14,2; 4,9; 5,8; 3,4; 6,0; 3,6; 4,2

45,0
17,3
16,i)
ig, s;

T O T A L jioo.ojioo.ojioo.ojioo.ojiocojioo.oîioo.ojioo.oj

Effectifs de femmes en âge de procréer :

Au recensement de I960 le nombre de femmes âgées de 15 à 49 ans

était ce 2.598.498 alors qu'il s'élevait à 3.3OO.OOO environ en juillet

1971 ce qui représentait 22 % de la population totale et quelque 43 %

des effectifs féminins. On a estimé par ailleurs à la faveur de l'en-

quête à objectifs multiples que l'effectif des femmes mariées en âge de

procréer (15 - 44 ans) serait de 2.545.000 en 1970.

Personnes âgées

Les personnes âgées de 65 ans et plus ne figuraient au dernier

recensement que pour 4,7 % de la population totale. L'effectif des hommes

de plus de 65 ans étaient de l'ordre de 370.391 soit 2,5 % des effectifs

masculins et de celui des femmes de 336.849 soit 2,2 % de la population

féminine.
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Situation matrimoniale

L'intensité de la nuptialité est très élevée dans la popu-

lation marocaine. On sait par l'enquête à objectifs multiples que

la proportion des femmes mariées du groupe d'âges 15 - 44 ans

représente 82 % des effectifs féminins. Il semble aussi que le

calendrier de la nuptialité soit très précoce : à cet effet, la

même enquête a révélé que 47,5 % des femmes âgées de 15 à 19 ans

étaient mariées et, que ce pourcentage atteignait 92,4 % pour

celles appartenant au groupe 25 - 29 ans.

D'une façon générale, les mariages se concluent à des

âges relativement jeunes au Maroc. Une enquête réalisée en 1967

en milieu rural a révélé que l'âge moyen au mariage était de 15,5

ans pour les femmes et 22,5 ans pour les hommes. Elle a aussi dé-

menti le préjugé qui veut que les foyers polygammes soient très

répandus en montrant qu'ils ne représentaient que 3 %.

On sait par les résultats préliminaires du dernier re-

censement que parmi les personnes âgées de plus de 15 ans, il y

a plus de célibataires hommes que de célibataires femmes. Les

premiers sont en nombre de I.274.OOO, soit 32 % des effectifs

masculins de plus de 15 ans ; alors que les seconds sont à peine

650.000, soit 15 % des femmes de plus de 15 ans. Cette différence

s'explique par l'écart important entre l'âge moyen au mariage des

femmes et celui des hommes que nous avions indiqué plus haut.
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Evidemment, les mariés sont en proportion plus grande :

2.554.OOO hommes pour 2.7I6.OOO femmes. Ce déséquilibre entre les

effectifs des mariés des deux sexes résulterait en partie de la

présence d'un grand nombre d'hommes à l'étranger et dans une mesure

moindre à 1'existence de foyers polygammes.

Cov.me on doit s'y attendre, le nombre des veuves est supé-

rieur à celui des veufs (586.000 contre 69.000). Cet écart énorme

ne doit pas être imputé à une quelconque surmortalité masculine,

mais bien à la faiblesse de la fréquence des remariages des femmes

au-delà d'un certain Sge.

Il convient de noter ici, qu'aux fins de mieux rendre

compte de la réalité marocaine, le recensement a pris en considé-

ration la catégorie des fiancés. Ces derniers sont, selon la cou-

tume musulmane, des personnes qui ont un contrat de mariage, mais

qui n'ont pas pour autant célébré leurs noces. Ils étaient en juillet

1971, au nombre de 74.273 dont 31.528 femmes et 42.745 hommes. Alors

que, l'âge moyen des mariés hommes est sensiblement le même en mi-

lieu urbain et en milieu rural, on relève une différence notable en

ce qui concerne celui des fiancés. Le tableau ( ) nous donne les

âges moyens pour les différentes catégories matrimoniales selon le

sexe et le milieu urbain et rural.
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Nous avions vu plus haut combien la fécondité de la popu-

lation marocaine est déterminée par la structure par âge de la

population féminine d'une part et par sa situation matrimoniale

de l'autre. A la précocité de la nuptialité observée, il convient

d'ajouter la constance du nombre relatif des divorces jusqu'à

l'âge de 50 ans (proportion de divorcés oscillant entre 4 et

5 % ) . Au-delà de cet âge la faiblesse des remariages fait accroître

sensiblement leur nombre.

Quant au pourcentage des veuves, il augmente avec l'âge.

De moins de I % dans le groupe d'âges 20 - 24 ans, il passe à

28 % à 50 - 54 ans pour atteindre 78 % à 75 ans et plus. Sa crois-

sance est due d'une part à l'augmentation du risque de veuvage

avec l'âge et à la difficulté qu'ont les femmes âgées de trouver

un conjoint d'autre part.

Ménages et familles

Au sein du Maroc rural, les foyers des zones de plaines

et collines sont de plus grandes dimensions que ceux des zones

arides et de montagnes (5,45 personnes en moyenne contre 4,91).

Les différences de fécondité et de mortalité régionales que nous

avons mentionnées plus haut détermineraient en partie cette dis-

parité .
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A un niveau de mortalité très élevé devrait correspondre logique-

ment une dimension réduite du foyer» toutefois, il ne faudrait pas

perdre de vue que les différences régionales de fécondité et la

diversité des conditions socio-culturelles jouent un rôle plus

déterminant encore.

L'enquête a cependant estimé le nombre total des foyers

en 1962 à 2.346.000 dont 1.582.838 en milieu rural et quelque

763.000 en milieu urbain avec une dimension moyenne de 5,2 per-

sonnes dans le premier cas et de 4,4 dans le second. Compte tenu

de l'importance de la population rurale, le nombre moyen de per-

sonnes par foyer au Maroc s'élevait à 4,92.

Le fait que les.chefs de ménage citadins soient plus

jeunes, et que la famille patriarcale y connaît un incontestable

déclin expliquerait la faiblesse relative de la dimension des

foyers observée en milieu urbain.

Il convient de noter aussi que les foyers polygammes

sont les plus grands avec 9 personnes en moyenne contre 5,5 pour

les foyers monogames et 2,6 pour les foyers ce célibataires.

Les résultats préliminaires du recensement de 1971 nous

donnent un effectif totale de ménages de l'ordre de 2.8OO.OOO

dont la dimension moyenne est de 5,4 personnes ; avec 4,8 en mi-

lieu urbain contre 5,7 en milieu rural.
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Composition ethnique et religieuse

La population du Maroc résulte d'une synthèse entre l'é-

lément berbère, habitant originel du pays d'une part, et l'élément

arabe de 1'autre. Les deux composantes se fondent dans une unité

nationale forgée très tôt par là langue arabe et l'Islam. En re-

vanche, grâce à l'existence de particularités culturelles : per-

sistence de modes de vie spécifiques et de dialectes berbères, le

Maroc offre le spectacle d'une grande diversité ethnique qui se

manifeste notamment par des folklores et un artisanat d'une cha-

toyante variété. Les dialectes berbères subsistent surtout dans

les régions montagneuses : le Tamazight dans le Moyen Atlas, le

Tarifit dans le Rif et le Tachalhit dans le Sud-Ouest.

En 1971, les Marocains musulmans représentaient 99 %

de la population totale, alors que les étrangers en formaient un

peu moins de 1% composé pour une moitié de Français et pour un

tiers d'Espagnols. Les Israélites marocains n'étaient plus que

31.119 personnes ainsi que nous l'avions mentionné précédemment.

Instruction

II ressort du recensement de 1971 que parmi la population

âgée de 10 ans et plus le nombre d'analphabètes atteint 7.663.000

personnes environ, soit un taux d'analphabétisme de l'ordre de 75 "A



: 3.4
REPARTITION DE LA POPULATION SELON LE SEXE. L'AGE

ET L'ETAT MATRIMONIAL (pour IOO.OOO)

GROUPES D'AGES ET SEXES
M A T R I M O N I A L

Divorcé
T O T A L 1

J !
[ I.I34.53¡
¡ 1.068,67
; 2.203,20;

¡ 7.091,98j
; 6.963,63;
; I4.O55,6i;

J 8.2O3,4B¡
J 7.942.36J
j I6.I45,85¡

Moins de I an

05 à 09

9 à 14 ans

15 à 19 ans

20 - 24 ans

25 - 29 ans

30 - 34 ans

35 - 39 ans

39 - 40 ans

40 - 44 ans

4 5 - 4 9 ans

EO - 54 ans

55 - 59.ans

60 - 64 ans

65 - 69 ans

70 - 74 ans

75 ans et plus

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masculin
(Féminin
(Total

(Masciilin
(Féminin
(Total

1.134,53 -
1.068.67 -
2.203,20

7.091,98! -
6.963,63' -
14.055,6Ij -

8.203,48; -
7.942,36
16.145,85

7.261,07
6.440,42

2,88¡
35,19"

13.701,50¡ 38,O8¡

4.7I2,29¡ 42,I5¡
3.080,59¡I76,I6;

5,56¡
19,57;
25,I3¡

143,13;
I.264,32¡

3.779,88¡2I8,32¡ I.4O8,I2J

2.234,52: 88,67¡ 906,27;
659,86¡ 52,55¡ 2.683,45¡

2.894,39¡I4I,23¡ 3.589,75¡

727,67; 45,07; I.8OO,I6¡
165,25; 9,3o; 2.956,16;

2
6,6
8,7

2,21
12,94
14,95

84,90
307,50
392,50

13,89
49,99
63,89

139,08; 57,70 2.355,5O¡
49,96¡ I,80¡ 2.461,14;

45,58¡
131,55¡

85,97; 2,30' 2.150,91
" I.OoJ 2.104,72

53,75; I,42¡ 1.641,44;
34,55; O,86¡ I.I44,84¡
88,3I¡ 2,28¡ 2.786,29¡

48,64 1,14; 1.619,85
43,36 0,47 1.028,98
92,00 2.648,83; 495,18

26,58; 0,65
2O,96¡ 0,46

935,09!
381,85

47,55; 1,12 1.316,94

38,28
38,70
76,99

15,93

1,20" 1.039,98
0,72¡ 491,05¡

II ,92¡ 1.531,03

0,33
17,71 ! 0,29
33,64 0,63

23,88
28, Oí
51,90

31,07
33,01
64,08

.101,04

.710,59

.811,63

I
!

0,391
0,191
0,58!

0,52!
0,32!
0,84!

599,49
170,72,
770.22

I
I
!
!
!
!
!
!
!
! ! !
1208,O5!I6.860,271
1282,07¡17.940,39!
!49O,I2!34.800,66!
1 1 1
! 1 !

1
!

696,17!
165,15!
861,32!

1
775,13!
105,69!
880,83!

272,2i; I5,49¡ 2.191,50: 17,34
77,87¡ 2,68¡ 2.962,70 96,78
350,09, I8,I8¡ 5.154,20 114,12

18,35
161,57
179,93

24,62
300,74
325,37

23,82
266,34
290,17

33,87
461,30

21,12
226,51
247,63

50,69
675,68
726,37

35,02
338,92
373,94

65,951
609,28!
675,24!

1
139,99!
633,541
773,53!

I
455,62!

3.864,871
4.320,50!

1

4
32,8
36,8

11,17
122,99
134,17

51,66
178,22
229,88

63,55
133,86
132,80

55,80
111,26
167,07

47,55
94,74

142,30

41,40
106,77
148,18

28,93
68,79
97,72

30,40
85,62

116,02

14,91
38,53
53,44

28,31
78,56

106,88

12,62
35,98
48,60

20,66
46,58
67,25

26,98
37,39
64,38

434,40
1.142,25
1.577,06

7.270,12:
6.499,15,

I3.769,28¡

4.9IO,97¡
4.656,83¡
9.567,BOJ

3.289,66¡
3.604,85;
6.897,5i;

2.650,37¡
3.314,57;
5.964,95;

2.552,36j
3.251,30'
5.8O3.67J

2.566,27¡
2.769,23;
5.335,5I¡

2.558,84
4.864,06

I.749,38¡

3.264,79¡

1.733,91
1.619,75
3.353,67;

998,38¡
668,32

I.666,7i:

I.I58,48¡
1.284,73"
2.443,21:

663,41j
563,64

I.227,O5¡

1 807,07 1
1 849,24 1
1 l"656,3I !
! !
I 973,72 !
1 809,98 1
! 1.789,70 !
I !
! 50.059,40 !
I 49.940,59 1
! 9.999,99 I

J !
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II n'est point surprenant que la proportion de femmes ne

sachant ni lire, ni écrire, soit plus forte que dans la population

masculine (87 % contre 63 %). La disparité est encore plus frappante

entre le milieu urbain où ce taux s'élève à 54 % et le milieu rural

où il atteint 87 %.

Il convient toutefois de noter qu'au cours de la dernière

période intercensitaire, l'analphabétisme a fortement régressé. La

baisse du taux global de 87 % en I960 à 75 % en 1971 est le résultat

du développement de l'enseignement primaire, voire de quasi généra-

lisation en milieu urbain d'une part et, de la mortalité qui frappe

les personnes âgées qui gonflèrent le taux d'analphabétisme en I960

d'autre part.

Tableau : 3.5

TAUX D'ANALPHABETISME SELON LE SEXE ET LE MILIEU
DE RESIDENCE EN I960 ET 1971

POUR LA POPULATION AGEE DE 10 ANS ET PLUS

SEXE

Milieu urbain Milieu rural
i i

'Ensemble du Maroc'

I960 | 1971 ) I960 J 1971 I960 ) 1971 J

Masculin

Féminin

T O T A L

58

88

73

39

68

54

85

99

92

75

98

87

78

96

87

63

87

75



- 37 -

La lecture du tableau (3.5) montre à l'évidence le recul

de l'analphabétisme durant la période I960 - 1971. A cet égard,

il faudrait remarquer que les personnes âgées de 10 ans et plus

sachant lire et écrire ont vu leur effectif passer de 902.000 en

I960 à 2.58O.OOO en I97I.

La population alphabétisée s'est donc accrue en moyenne

de 10 % par an, durant la période considérée, soit de quelque

153.000 personnes chaque année. Au demeurant, ce rythme reste in-

suffisant pour résorber d'une façon radicale l'analphabétisme.

Une étude des taux d'analphabétisme par groupe d'âge

fait ressortir que sur cinq personnes âgées de 10 à 24 ans, trois

ne savent ni lire, ni écrire. Au-delà de 25 ans l'analphabétisme

est presque total chez les femmes (taux oscillant entre 93 % et 97%)

Tableau : 3.6

TAUX D'ANALPHABETISME PAR GROUPE D'AGE EN
I960 et en 1971

Ensemble du Maroc

!
!
i

i

!

!
i

1

i

i

i

!

GROUPES D'AGE

10 - 24 ans

25 - 34 ans

35 - 49 ans

50 sns et plus

T O T A L

I
i

t

i

1
!
i

!

!
i

i

i

!

!

Masculin

I960

68

80

83

88

78

!
i

i

1
!
i

!

i

i

i

!

!

1971

48

65

75

84

63

!
i

I

;

1
1

1
!
!
!
1
!
!

Féminin

I960

90

99

99

99

96

i

!

!
1

1

;

I
!
!
I

í

1971

75

93

97

97

87

i

t

!

!

!

!

i

i

i

!

!

i

t

i

I960

79

90

91

94

87

Total

!
t

!

I

i

i

!

i

!

¡

i

1971

61

81

86

90

75

i

i

!

i

1
!
i

!
i

i

!

!

!
!
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Sur les 3.700.OOO citadins que compte:le Maroc 2.OOO.OOO

sont analphabètes. Cependant, ia baisse du;nombre relatif des per-

sonnes ne- sachant ni lire, ni écrire, en milieu urbain est consi-

dérable dans les deux populations masculines et féminines. Il con-

vient de remarquer,que :1e nombre d'hommes alphabétisés a été mul-

tiplié par ',2,7 .entre I960 et-I97I (dîenviron 410.OOO il passe à

I.09O.O0O) \ alors; que lés femmes sachant lire et écrire"; ont vu leur

effectif se multiplier par plusi de 5 durant la.même¡période (de

I2Ö.OOO enyii-on; en I96Ojä 6IÖ.OOO en 19/71) .

': ['", !. Enírésúmé, le itaujc d'analphabétisme-en milieu urbain a

baissé dé"73 % à 54 % durant la. dernière période intercensitaire.

Les citadins;des1deux sexes furent largement bénéficiaires de ce

reculi. la-proportion des personnes ne-sachant ni lire, ni écrire

est passée;respectivement^ 'as-58 % ä 39 % pour les hommes et de

é8 % à''68 % pour les femmes^ "On mesure cependant mieux la régression

deïl'analphabétisme1 lorsque/l'on s'intéresse au groupe^d'âge 10 -

24Pahs; qui'a lé; taux le plus bas (17r% pour les hommesret 45 % pour

les femmes : en 1971} et !qui passe de; 56 %Sen I960 à 31 % en 1971.

lisserait bon ; de" signaler ici ;que

chant lireLét'écrire résident : dans les ville*.

66 % des Marocains sa-

la conséquence dé la "grande disparité'dés"infrastructures scolaires

des milieux urbain et rural et, dans une large

de l'exode rural qui'-devient de plus en plus le fait de personnes

qui ont eu lacees à 1 'école.- :-.

sans conteste.

mesure le résultat
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La situation dans le milieu rural est, en revanche, tout

autre. Avec 6.5OO.OOO habitants âgés de 10 ans et plus en 1971,
i

les campagnes marocaines comptent 5.6OO.OOO analphabètes, ce qui

lui confère, ainsi que nous l'avions déjà vu, un-taux d'analpha-

bétisme de l'ordre de—87 %. Cette fréquence était de 92 % lors

du dernier recensement ; aussi peut-on remarquer que la baisse ne

concerne que le sexe masculin et plus précisément les jeunes de

10 - 24 ans. L'analphabétisme ches les femmes n'a pas connu de

recul notable et demeure quasiment total dans la population fémi-

nine rurale.

- Scolarisation et niveau d'instruction de la population du Maroc

II convient, tout d'abord, de caractériser d'une manière

globale la population du point de vue de son instruction. Si l'on

considère les 12.690.000 personnes âgées de 5 ans et plus en 1971,

on constate qu'ils se répartissent en 13 % de scolarisées, 79 %

qui n'ont jamais eu accès à l'école moderne, 5,5 % sont sorties

des établissements d'enseignement primaire (I à 7 années d'études)

et 2,5—ont fréquenté le secondaire ou le supérieur (8 années et

plus d'études).

Quant à la population scolarisée, en nombre de

1.660.000 personnes, elle se compose de 70 % d'enfants Sgés de 5

à 14 ans qui seraient dans le primaire et 30 % de jeuns3 âgés de

15 à 34 ans fréquentant l'enseignement secondaire et supérieur.
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II faut noter par ailleurs, que cette population est constituée

d'une majorité masculine (68 %) contre 32 % seulement de femmes.

Elle se répartit dans ses mêmes proportions, entre la ville et la

campagne, soit respectivement 68 % et 32 %.

Il va sans dire que les taux de fréquentation scolaire

par groupe d'âge sont plus à même de décrire le degré de scolarisa-

tion de la population. C'est ainsi que le groupe d'âge 5-19 ans

qui englobe la majorité écrasante des personnes fréquentent les

établissements d'enseignement à un taux de l'ordre de 27 % seule-

ment. C'est dire qu'il reste encore beaucoup à faire pour que la

fréquentation des écoles atteigne un niveau convenable. En effet,

67 personnes d'âge scolaire sur 100 n'ont jamais eu accès aux éta-

blissements d'enseignement moderne et 6 les ont quittés avant d'y

avoir terminé une année. A cela, il convient d'ajouter les diffé-

rences notables entre les milieux urbain et rural d'une part et le

sexe féminin et le sexe masculin de 1'autre.

Tableau : 3.7

TAUX DE FREQUENTATION SCOLAIRE POUR IA POPULATION
AGEE DE 5 - 19 ANS

! Milieu de
! résidence

' Urbain

I Rural
•

! Ensemble du
! Maroc

I

I

;

Masculin

60

22

35

i
' Féminin

; 42

! 3

; i 8

Les deux sexes

50 1
13 !

27 )
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REPARTITION REGIONALE DE LA POPULATION

II semble, depuis quelques années que la densité de la

2
population du Masoc. augmente d'un habitant au km tous les ans.

En effet, de 33 habitants au km estimée en 1968, elle est passée

à presque 36 en juillet 1971. Cet indice, quoique grossier, place

le Maroc dans une situation intermédiaire quant au peuplement

parmi les pays du Tiers-Monde. Sa nature globale ne doit pas ce-

pendant nous cacher 1'inégalité frappante de la répartition géo-

graphique de la population.

En effet, la chaîne atlassique avec son orientation Sud-

Ouest - Nord-Est divise le Maroc en deux parties fort inégalement

peuplées. La douceur du climat et la pluviométrie favorable ont

fait du Nord-Ouest de la diagonale concrétisée par l'Atlas, la

région qui abrite les neuf dixièmes de la population.

On a pu écrire d'ailleurs à juste titre, que l'histoire

du Maroc apparaît comme celle du déplacement du centre de gravité

de peuplement du centre vers le Nord-Ouest. La nature pré-saha-

rienne du Sud-Est, et, notamment le caractère aléatoire et faible

de sa pluviométrie en ont fait un réservoir de peuplement pour

les plaines atlantiques.
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C'est dire, qu'en I960, la densité de population était de 50 habi-

tants par km dans la partie Nord-Ouest du pays, alors qu'elle fut

2
de l'ordre de 5 habitants au km dans le Sud-Est. Avec presque 53 %

de la superficie totale du Maroc, cette partie du territoire, à

l'Est des massifs montagneux ne regroupait que 10 % de la popula-

tion en I960.

Ainsi, avons-nous à faire à deux régions fortement con-

trastées et dissymétriques : un Maroc où la population est dense

d'une part et un Maroc presque désert d'autre part. Dans l'un, les

habitants sont depuis longtemps sédentarisés, dans l'autre on voit

encore évoluer autour des sédentaires un grand nombre de nomades.

Ici, l'urbanisation est relativement importante, là il n'y a pra-

tiquement pas de vie citadine. D'ailleurs, cette dissymétrie est la

caractéristique fondamentale de la géographie du Maroc. Si l'on

manque de s'y référer, on ne peut décrire ni le relief du pays,

ni son climat, ni sa végétation et encore moins sa vie économique

et sociale.

En 1971, le Maroc était administrativement découpé en

19 provinces et deux Préfectures (Casablanca et Rabat-Salé). Le

dernier recensement a relevé cinq provinces de plus d'un million

d'habitants (Agadir, Fès, Kénitra, Marrakech et la Préfecture de

Casablanca).
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II est à noter que seules, Kénitra et Marrakech avaient

cette taille de population lors du recensement de I960. Le ta-

bleau (...) extrait de la population légale du Maroc, d'après le

recensement général de la population et de l'habitat de 1971, nous

donne la répartition du nombre des habitants par province, en dis-

tinguant à 1 ' i.:,Ttórieur de chacune d'elles, les populations urbaines

et rurales, ainsi que les nombres de ménages correspondants.

Répartition de la population entre le milieu rural et le
milieu urbain

A la faveur du recensement de 1971 il a été établi que

64,8 % des habitants du Maroc résidaient dans le milieu rural,

soit 9.969.534 personnes. La proportion des habitants des villes

s'élevait donc à 35,2 %. Alors que la population totale a connu

une augmentation de l'ordre de 3,", 3 % pendant la période inter-

censitaire I96O-I97I, la population urbaine a pour sa part aug-

menté de quelque 59,6 %. De 3.389.613 habitants en I960, elle

passe, en effet, à 5.409.725 en juillet 1971.

Après avoir donné la répartition de la population du

Maroc selon les provinces et préfectures, il serait intéressant

de se pencher sur le taux d'urbanisation (rapport de la popula-

tion urbaine, à la population totale) dans chacune de ces régions

administratives.
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II va sans dire que les forts taux de Tanger, Casablanca et Rabat-

Salé ne sont absolument pas comparables aux autres, étant donné le

poids considérable des chefs-lieux. Toutefois, ceci confirme ce que

nous avions dit -précédemment sur 1'inégale urbanisation du Maroc

et sa fondamentale dissymétrie.

Tableau : 4.2

TAUX D'URBANISATION PAR PROVINCES

1

1

1

1

1

1

1

1

ï

;
1

1

I

1

1

I

l

1

1

I

AGADIR

AL HOCEIMA

BENI-MELLAL

EL JADIDA

FES

KENITRA

KHOURIBGA

KSAR-ES-SOUK

MARRAKECH

MEKNES

NAD OR

OUARZAZATE

OUJDA

SAFI

14,6

9,12

17,6

15,6

35,8

22,9

43,6

9,8

25,2

48,2

9,1

5,5

49,7

21,5

1
! SETTAT

| TANGER

! TARFAYA

; TAZA

! TETOUAN
i

] Préfecture CASABLANCA
! Préfecture RABAT
t

J Ensemble du MAROC

t

i

i

t

T

t

1

I

1

1

1

16,8

87,1

48,9

12,6

3,0

92,0

84,0

35,2

1

1

I

1

!

P

1

!

I

1

1

t

1

I

1

1

!

¡
i

i
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Urbanisation et migrations internes

- Evolution de la population urbaine

A l'aube du 20e siècle la population urbaine du Maroc

s'élevait approximativement à quelque 420.000 personnes, ce qui

représentait à pwine 9 % des habitants du pays. Si le développe-

ment des échanges avec l'Europe a permis aux cités portuaires de

prendre de 1'importance - (Casablanca voit sa population doubler

entre 1850 et 1900), les grandes villes restent les capitales tra-

ditionnelles avec en tête Pès qui comptait 100.000 habitants environ

et Marrakech 60.000.

La pénétration coloniale a complètement bouleversé cet

état de chose, en introduisant des activités nouvelles qui provo-

quèrent une rupture des rapports traditionnels entre la campagne et

la ville. La main mise des colons sur les meilleures terres du pays,

la modernisation des cultures et la création d'emplois en nombre

de plus en plus grand en ville expliquent l'accélération de l'urba-

nisation en ce début de siècle.

Ainsi, dès juillet 1914, l'effectif des citadins atteint

650.000 (Rapport sur la situation du protectorat). A la faveur du

dénombrement de 1926, il s'établit à presque un million puis à

1.400.000 en 1936. Le processus de concentration de la population

dans les agglomérations urbaines s'accélère depuis lors : au recense-

ment de 1952, le nombre des personnes résidentes en ville est de

l'ordre de 2.5OO.OOO en I960, il atteint 3.400.000 et dépasse 5 mil-

lions en juillet 1971.
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Tableau : 4.3
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1

1

1
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1952

I960
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EVOLUTION DE LA POPULATION URBAINE

Effectif de la population urbaine

420.000

I.400.000

2.5OO.OOO

3.400.000

5.347.000

!
!

!
i

!

i

!

i

t

!

i

On perçoit mieux l'ampleur du processus d'urbanisation

lorsque 1'on sait que la population urbaine du Maroc fut multi-

pliée par 13 depuis le début du siècle, alors que la population

rurale triplait à peine.

Le taux de croissance moyen de la population urbaine du

Maroc était de 3,3 % entre 1900 et 1936, il atteint 3,9 % entre

1936 et I960 et se trouve être de l'ordre de 4,3 % pour la période

de I960 - 1971. Cependant, si l'on tient compte uniquement de la

population musulmane, ce taux s'élève à 5,4 % pour la dernière

période intercensitaire, du fait de la diminution des effectifs

des Israélites et des étrangers.

Le taux d'urbanisation a connu par conséquent une crois-

sance particulièrement rapide. D'un peu moins de 9 % au début du

siècle, il passe, à 20 % en 1936, à plus de 29 % en I960 pour

atteinflr- -,.0 % en 1971.

>rv



- 53 -

Toutefois, le Maroc demeure moins urbanisé que ces voi-

sins immédiats du Maghreb (on a cité les taux de 39 % et 40 % res-

pectivement pour l^Algérie et la Tunisie en 1966), mais sa popula-

tion urbaine connaît un rythme de croissance des plus rapide.

La multiplication des agglomérations urbaines

L'ampleur du processus d'urbanisation se manifeste d'une

façon encore plus significative par la multiplication des agglomé-

rations .

Leur nombre était de 27 seulement en 1900, il passe à 56

en 1936 puis à 92 en 1952 et à 117 en I960. En juillet 1971 on en

recense 183. Cependant, onze villes seulement dépassent à cette date

100.000 habitants dont cinq qui franchissent le seuil des 200.OOO,

avec à leur tête Casablanca, cité gigantesque par tous ses aspects,

une population de plus d'un million et demi.

Il est toutefois intéressant de noter que le nombre des

villes moyennes (de 20.000 à 100.000 habitants) est passé de 8 au

début du siècle à 25 lors du dernier recensement. Le Maroc ne dis-

posait que de deux grandes cités de plus de 100.000 habitants en

1926 (Marrakech et Casablanca), il en comptait 8 en I960 et II en

1971.
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Les effectifs de population et le taux moyen d'accroisse-

ment pour la période intercensitaire I960 - 1971 des onze grandes

villes sont consignés dans le tableau suivant :

Tableau : 4.4

! ! !
population (Taux d'accroissement,V I L L E S

CASABLANCA jl.506.373 ; 4,1

RABAT

MARRAKECH

\ . 574.809 | 4,6

332.741 2,9

FES

MEKNES

J 325.327 J 3,8

! 248.369 ! 3,2

TANGER

OUJDA

187.894 2,6

175.532 2,9

SALE ! 155.557 ! 6,7

KENITRA I39.2O6 4,4

TETOUAN

SAFI

j 139.105 ¡ 2,9

129.1 ; 4,3

Le processus d'urbanisation au Maroc se trouve caractérisé

par une forte concentration de la population dans les grandes villes.

Ainsi, on note que 7 5 % de la population urbaine se rencontre dans

les onze villes citées plus haut. Ceci se double en outre d'une forte

concentration géographique : la frange côtière de Casablanca à Kénitra

regroupe les 42 % de cette population préfigurant ainsi ce que serait

la première grande zone métropolitaine du Maroc.
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Les mouvements migratoires internes sont, sans conteste,

les phénomènes démographiques les plus difficiles à appréhender.

Ils le sont doublement dans un pays comme le Maroc où le souci de

la collecte de V-information statistique est relativement récent.

Toutefois, cet écueil n'a pas empêché des chercheurs â se livrer

à un laborieux et patient travail d'évaluation des migrations. Ils

eurent souvent recours à des techniques d'estimation fondées prin-

cipalement sur l'hypothèse d'un taux d'accroissement naturel, in-

variable pour l'ensemble du pays. Aussi, considéraient-ils l'immi-

gration nette comme un solde entre le coût supposé naturel et l'ac-

croissement total des populations des centres urbains.

C'est ainsi, donc, que l'on a estimé le nombre des

Marocains qui ont quitté la campagne pour la vil'le à 700.000 per-

sonnes entre 1936 et 1952. Pendant la même période, la part de l'im-

migration dans la croissance de la ville de Casablanca était éva-

luée à plus de 55 % de son augmentation totale, avec un accroisse-

ment naturel de l'ordre de 136.672 âmes et l'installation de quel-

que 167.408 campagnards.

L'enquête à objectifs multiples de 1961 - 1963 nous livre

des chiffres encore plus révélateurs de l'ampleur du mouvement vers

les villes:63,3 % des personnes habitant les bidonvilles sont nées

ailleurs que dans la ville où ils résident, contre 61,1 % dans les

médinas traditionnelles et 59,1 % dans les quartiers dits "villes

modernes".
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Le recensement de juillet 1971 a eu entre autres objec-

tifs de remédier à l'inexistence d'une vue d'ensemble sur les mi-

grations internes au Maroc. Aussi, deux questions importantes furent

posées : l'une sur le lieu de naissance, l'autre sur la durée de

résidence. L'analyse des réponses à ces deux questions ne manquera

pas de nous fournir des renseignements fort intéressants. D'ores et

déjà, on sait que 32 % de la population urbaine 1971 est d'origine

rurale contre 56 % nés sur place. Par conséquent, les mouvements

qui ont eu lieu entre les différentes villes n'affectent que 9 %

seulement de cette population.

En supposant en outre, que la population urbaine d'origine

rurale perd chaque année entre 15 à 22 pour mille de son effectif,

et moyennant une hypothèse de répartition uniforme de l'exode rural

sur les onze années de la période intercensitaire I960 - 1971, l'on

a pu établir que 90.000 personnes environ quittent chaque année le

milieu rural pour la ville.

Il est aussi à noter, que 60 % environ de ces candidats

à la citadinité s'installent directement dans les onze grandes villes

de plus de IOO.OOO habitants et que un migrant sur quatre choisit

Casablanca comme résidence.

- La population rurale

L'extrême diversité géographique et humaine du monde rural

marocain a rendu difficile les tentatives de découpage du territoire

en régions.



- 57 -

Dans un ouvrage publié en 1970, D. NOIN a proposé la

classification suivante qui nous semble à biens des égards satis-

faisante : les bas-pays, les montagnes et les parties arides. A

partir de ce partage, il a élaboré un découpage en 12 régions dont

les limites sont tantôt morphologiques, tantôt sociologiques ou

climatiques. Grâce à de judicieux recoupements à partir des données

de I960, il parvient aux résultats suivants :

- les bas-pays qui participent pour environ le quart dans

la superficie du Maroc rural font vivre presque 60 % des campa-

gnards du Maroc, à superficie sensiblement égale, les montagnes

n'en abritent que les 3/10, quant à la partie aride qui s'étend

sur la moitié du Maroc, elle ne nourrit que le seulement des
10

ruraux.

Ses trois parties sont bien sûr loin d'être uniformément

peuplées, on constate une hétérogénéité frappante des densités

à l'intérieur de chacune, excepté, toutefois, pour les régions

de plaines ou de collines où le peuplement est somme toute assez

homogène.

Les pays atlantiques du Nord-Ouest abritent quelque 3 3%

de l'ensemble de la population des bas-pays et, semble devoir

leur poids important à la forte densité de peuplement du Pré-Rif

et du Rharb notamment. Le Nord-Est méditerranéen n'en constitue,

à cause de son exiguïté, que 7 %. Les plaines atlantiques de

l'Ouest avec la Chaouîa, les DouOckala-Abda et les Chiadma font

vivre, grâce aux fortes densités des deux premières, quelque

31 % de la population des bas-pays.
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Les plateaux intérieurs du Maroc atlantique, avec le pla-

teau des phosphates et les Ahmar et Rehamna, malgré leur relative

étendue n'en regroupent que 9 %. Les plaines pré-atlassiques (avec

le Tadla, les Srarhna et le Haouz). quelque 14 %. La plaine du Souss

enfin n'en compte que 6 %.

Quant à la partie montagneuse qui abrite-presque 30 % de

la population rurale, elle se constitue du Rif qui fait vivre

quelque 35 % des montagnards, des montagnes pastorales avec le pla-

teau central, le Moyen-Atlas et le Haut-Atlas oriental qui en comp-

tent quelque 25 % et, des montagnes du Sud-Ouest, avec le Haut-

Atlas occidental et 1'Anti-Atlas occidental, qui en abritent 40 %.

Il est à noter que les densités de population sont incomparable-

ment plus élevées dans le Rif qu'ailleurs, elles semblent être le

double de ce qu'elles sont dans le Haut-Atlas occidental qui vient

au second rang.

La partie aride du Maroc comporte, outre le pays de la

Moulouya et les Hauts-plateaux de l'oriental, l'ensemble du Sahara

marocain. Sa population qui ne constitue, avions-nous dit, que le

I de 1'ensemble des ruraux du Maroc est fort inégalement répartie
10

- quelque 24 % des habitants de cette région peu favorisée

par le climat vivent dans le pays de la Moulouya, 9 % dans les

Hauts-plateaux de l'oriental et la majorité, soit 57 % évoluent

dans le Sahara marocain.
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II convient de noter que les mouvements migratoires

n'ont pas encore, changé d'une façon perceptible, la physionomie

de la population rurale, voire même sa répartition dans l'espace,

L'exode n'affecte encore qu'une partie de l'excédent des habi-

tants des campagnes. Nous sommes encore loin des situations dé-

crites en Europe : vieillissement de la population rurale, dé-

saffection des jeunes pour les travaux agricoles, désertion to-

tale des villages par leurs habitants etc..., qui résultèrent

de l'urbanisation massive. Toutefois, la grande sensibilité des

migrations à la conjoncture ne nous interdit pas d'imaginer que,

dans un proche avenir, les flux pourront s'accélérer, s'ampli-

fier et provoquer dès lors de grands changements quantitatifs

du monde rural marocain.
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LA POPULATION ACTIVE

La population active, avions-nous dit précédemment,

s'élevait en juillet 1971 à environ 3.980.000'personnes, hormis

les nomades et la population comptée à part. Cet effectif se ré-

partit fort inégalement entre les deux sexes : 3.37 5.000 hommes

et 605.000 femmes. En outre, 33 % de la population active mascu-

line et 49 % de la population active féminine résident en milieu

urbain. Ces résultats devraient toutefois être manipulés avec une

extrême prudence,étant donné le sous-enregistrement certain des

femmes actives à la campagne où leur participation aux travaux

agricoles est souvent déclarée comme une activité ménagère.

Durant la dernière période intercensitaire, la popula-

tion active urbaine a connu un accroissement important (de 30 %

en I960, elle est passée à 35 % en 1971), du fait essentiellement

de l'exode rural qui, semble-t-il déverse sur les villes quelque

9O.OÓO personnes chaque année.
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POPULATION ACTIVE SELON LE SEXE ET LE
MILIEU DE RESIDENCE AUX RECENSEMENTS DE I960 ET 1971

i l l

¡LES DEUX SEXES ¡ Hommes ; Femmes

¡MILIEU DE RESIDENCE !
I960 • 1971 " I960 " 1971

Milieu urbain

Milieu rii^al

Ensemble

; 30

1

; 7 o

j 100

I

1

| 100

; 2 8

; 7 2

) 100

1

1

1
1

1

33

67

100

44

56

100

i

i

i

i

i

49

51

100

I960 • 1971 "

Source : Recensement général de la population et de l'habitat 1971

Résultats du sondage au I : Population active.
10

Population active selon le sexe et l'acre

La population active au Maroc est avant tout à majorité mas-

culine. Les femmes qui participent à la production n'en représentent

encore que 15 %. Il est toutefois indéniable que cette proportion n'a

pas cessé de croître ; de II % en I960, elle est passée à 15 % en

1971. Cette croissance se manifeste avec beaucoup plus de vigueur en

milieu urbain où la participation des femmes à l'activité est passée

de 16 % à 21 % durant la même période.

Il serait bon de rappeler, que pendant' les onze années qui

précédèrent le dernier recensement, la population totale du Maroc

s'est accrue de 32,3 %, alors que le nombre des actifs n'a augmenté

que de 22 %. Quelque 730.000 personnes s'ajoutèrent donc aux

3.254.379 qui constituaient la force du travail en I960.
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CtXJRBE DES TAUX D'ACTIVITE

ENSEMBLE DU MAROC

IOO 4

80

60

4O

20

taux d'activité
Sommes

10 an« 20 30
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Environ 93 % de ces nouvelles recrues ont bénéficié d'emplois nou-

veaux. Nous assistons par conséquent, .à une diminution relative de

l'effectif des actifs et, partant à une croissance de la population

à charge d'autant plus dangereuse que le nombre des chômeurs est

important (35O.0O0 en juillet 1971).

Néanmoins, cette baisse du taux général d'activité de 28 %

en I960 à 26 % en 1971 doit être imputée à la baisse du taux d'ac-

tivité masculine (de 50 % en I960 à 45 % en I97I). Le rapport des

femmes actives à la population féminine quant à lui, a accusé une

hausse notable (6 % en I960 contre 8 % en 1971).

Le rajeunissement de la population totale et la modifica-

tion corollaire de la structure par âge des actifs que nous avions

déjà avancés ne sauraient encore être étayés par une analyse de la

répartition par âge des deux populations. Les erreurs de déclaration

d'âge et l'absence d'un Etat Civil généralisé nécessitent le recours

aux techniques de rajustement, pour pouvoir corroborer en toute ri-

gueur notre affirmation. Toutefois, le gonflement de la proportion

des moins de 25 ans (59 % en I960 contre 64 % en 1971), l'émigration

vers l'étranger (90O.OO0 personnes ont quitté le territoire, dont

400.000 Marocains entre I960 et 1971) qui est le fait de personnes

en âge de travailler, en réduisant la part du groupe d'âge 25 - 44 ans

laisse supposer que le rajeunissement de la population est urbain.
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On a, d'ailleurs, appliqué les taux d'activité de 1971 par groupe

d'âge à la structure de la population marocaine de I960 âgée de 15

à 59 ans et le résultat fut un taux comparatif sensiblement égal au

taux d'activité masculine en I960. C'est dire que, s'il n'y eut pas

de changement dans la structure par âge, le rapport des hommes de

15 - 59 ans en activité à la population masculine du même groupe

d'âge serait resté presque inchangé.

Le taux d'activité féminin est en revanche en augmentation

constante, à tel point, que sur IOO personnes qui accèdent actuelle-

ment à l'activité, on estime qu'il y a 30 femmes contre 70 hommes.

De 8,9 en milieu urbain et de 4,7 en milieu rural, il passa en 1971

à, respectivement, 10,8 et 6,4.

L'étude de la répartition de la population active, selon

l'état matrimonial, révèle que, sur 100 femmes en activité, 40 sont

célibataires et 33 sont mariées. Il est, en outre important de noter

que 33 % des femmes divorcées et 17 % des veuves travaillent. La

comparaison avec la situation matrimoniale des hommes actifs (31 %

sont célibataires et 66 % mariés) corrobore l'idée souvent invoquée

de la réticence des maris au travail de leurs épouses. L'analyse du

taux d'activité féminin par groupe d'âge montre d'ailleurs qu'il

atteint un maximum entre 15 et 19 ans, qu'il décroît à mesure que la

probabilité de se marier augmente, entre 20 et 35 ans, pour se re-

hausser, avec l'augmentation du veuvage, jusqu'à un deuxième maximum

vers 55 - 60 ans.
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De ce fait, durant la dernière période intercensitaire,

la population active féminine s'est accrue de quelque 7-5 %, alors

que l'augmentation des hommes actifs ne fut que de 16 %.

Profession et branche d'activité économique

La répartition de la population active selon la profession

révèle qu'elle est formée en majorité par des personnes exerçant

des activités agricoles (51,5 % en 1911).

Celles-ci sont le fait tout particulièrement du milieu

rural, où 77 % des actifs y participent. La comparaison avec les

données du recensement de I960 montre néanmoins que ces proportions

diminuèrent d'une manière appréciable (moins de 6 % dans l'ensemble

du pays et moins de 3 % à la campagne) durant les onze années et

ce, en faveur du groupe de professions "ouvriers non agricoles et

manoeuvres dont la part est passée de 15,4 % à 19,2 % pour la popu-

lation active totale et de 6,5 % à 10,5 % pour le milieu rural.

Il convient en outre, d'ajouter que les "professions libérales,

scientifiques et techniques" accusèrent aussi une hausse notable,

durant la même période intercensitaire.

* II convient de signaler que le recensement marocain a retenu

la nomenclature des professions du Bureau International du

travail.
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De 3,2 % en I960, elles passèrent à 4 % en 1971. En définitive,

hormis ces deux modifications, la répartition de la population

active en groupe de professions est restée quasiment inchangée.

Les professions en milieu urbain

L'activité économique en ville se caractérise par une

grande diversité des professions et exige par conséquent, un large

éventail de qualifications. Cependant, l'évolution observée durant

les onze années qui précédèrent le recensement s'est manifestée

par l'augmentation des personnes exerçant les "professions scien-

tifiques, libérales, techniques et assimilées" d'une part et de la

catégorie marginale" personnes ne pouvant être classées selon la

profession", d'autre part.

Cette dernière a accusé un fort accroissement : de 11,5 %

en I960, elle passe à 17,2 % en 1971 . Elle se constitue de chômeurs

et notamment de personnes n'ayant jamais travaillé, et ne possédant

aucune qualification professionnelle.

La population active masculine en milieu urbain se cons-

titue pour 37 % de ses effectifs de personnes exerçant les profes-

sions de la catégorie "ouvriers et manoeuvres non agricoles et

conducteurs d'engins de transport".



- 68 -

Le tableau donne pour les plus importantes, les effectifs

et les pourcentages :

P R O F E S S I O N S

Groupe ( 7 - 8 - 9 ) Ouvriers non agri-
coles et manoeuvres dont :

- Maçons, charpentiers et autres tra-
vailleurs de construction (95)

- Conducteurs d'engins de transport
(18)

- Conducteurs d'engins de manutention
et de terrassement, dockers (96)...

- Ouvriers de l'alimentation et de
boissons (77 )

- Tailleurs, couturiers et travailleurs
assimilés (79)

- Ajusteurs, moniteurs et mécaniciens
(84)

¡Effectifs¡Pourcentages¡

4 1 0

7 5

4 6

3 9

37

32

3 6
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.000!
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Le groupe de professions "travailleurs spécialisés dans

les services est par contre en déclin". Alors qu'il représentait

17,5 % de la population active masculine en I960, il ne figurait que

pour 13,5 % en 1971 avec un effectif de 149.900 hommes dont 67.700

forment le personnel des services de protection et de sécurité.

* II convient de rappeler ici, que les actifs de la population com-

ptée à part et notamment les militaires résidant dans les casernes

ne figurent pas dans ces effectifs.
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Comme on doit s'y attendre, les "commerçants et les ven-

deurs" constituent une part importante en milieu urbain : avec un

effectif de l'ordre de I4S.200 hommes en 1971 contre 123.4O0 en

I960, toutefois; cette catégorie est gonflée par une proportion im-

portante de marchands ambulants qui sont en fait des chômeurs dé-

guisés (40.200 hommes).

Ls groupe des "professions scientifiques, libérales et

techniques a connu, avions-nous déjà dit, un fort taux d'accrois-

sement.

De 43.200 hommes en I960, il est passé à 76.000 en 1971,

dont 39.500 enseignants, 30.800 "médecins, dentistes, vétérinaires

et travailleurs assimilés" et 8.900 "Ingénieurs, architectes etc...'

Le sexe féminin

Tous les groupes de professions ont connu un accroisse-

ment plus important de leurs effectifs féminins, que de leurs ef-

fectifs masculins hormis, cependant, la catégorie des professions

"scientifiques, libérales et techniques".. Alors que les femmes ne

comptaient que pour 27,2 % dans le groupe "travailleurs spécialisés

dans les services" en I960, elles figurent pour 39,7 % en 1971,

notons que 85.300 femmes exercent les professions d'employées de

maison, et qu'elles gonflent démesurément ce groupe puisqu'elles

en constituent 87 % des effectifs.
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Les professions en milieu rural

Les résultats préliminaires du dernier recensement

ont révélé un fait sociologique fort important : la proportion

des personnes exerçant les professions agricoles a diminué en

milieu rural et de surcroît les travailleurs agricoles ont vu

leur effectif augmenter au détriment de celui des chefs d'ex-

ploitations qui a accusé une baisse significative. En effet,

les agriculteurs et chefs d'exploitations qui étaient au nombre

de I.369.9OO hommes actifs occupés en I960 n'étaient plus que

I.184.700 en 1971. Ces changements sont à imputer d'une part

à l'exode rural et à l'émigration vers l'étranger et, d'autre

part à la création de nouveaux emplois non agricoles à la cam-

pagne .

Les professions "scientifiques libérales et techniques'

n'occupent que 2,3 % de la population active en 1971. Il va sans

dire que cette proportion est d'autant plus insignifiante que ce

groupe comprend les enseignants et le personnel médical.
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La population active selon la branche d'activité

Ainsi qu'il ressort du tableau ( ), les secteurs d'ac-

tivité "industrie, mines et artisanat" et "commerce et services"

ortt accusé une augmentation notable durant les onze années I960 -

1971, qui se manifeste par une diminution de la part du secteur

agricole qui chute de 56,4 % à 50 % dans l'ensemble du pays.

Toutefois, la répartition de la population active par

branche d'activité économique en 1971 révèle encore que le sec-

teur agricole reste prépondérant. Il occupe en effet la moitié

des actifs du Maroc (40 % pratiquent la culture et 8,5 % l'éle-

vage) . En milieu rural, cette prédominance est plus nette encore

puisque 60 % des actifs occupés sont dans la culture et 13 % dans

1'élevage.

Le secteur "industrie, mines et artisanat" emploie 15 %

de la population active, alors que celui du "commerce et des

services" occupent environ 895IOOO personnes, soit 22,4 % du

total des actifs. Deux branches sont cependant, prépondérantes

dans ce dernier secteur : l'administration et le commerce.
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EVOLUTION DE LA POPULATION ACTIVE
PAR SECTEUR

¡POPULATION ACTIVE !
! (en milliers) !_

POPULATION ACTIVE
en %

I960 1971 I960 1971

¡Variation
.1 60 - 71
!(en mill.

; URBAIN ;
¡Agriculture.... !
¡Industrie,mines !
¡et artisanat... !

¡Commerce et ¡
! services '

¡Secteur mal
¡défini (y com-
¡pris les chô-
¡meurs)

978.2¡I.4O3.4

40,7! 60,4
!

253,1! 389,8

465,3j 653,0

219,1! 300,2
i

100,0 ¡ 100,0

4,2 ! 4,3
i

25,4 ¡ 27,8

47,6 ; 46,6

22,4 ! 21,3

136,7

187,7

81,1

40,8

37,0

! RURAL
r
¡Agriculture...
,'Industrie, mines
¡et artisanat...
•Commerce et
'services
.'Secteur mal
défini (y com-
pris les chô-
meurs)

2 276.I!2 577.2

I.793,ojl.927,7

116,9¡ 203,5

!
176,0! 242,1

!

190,2¡ 203,9

7,7

8,3

9,4

7,9

66,1

13,7

13.2

7,5

74,0

37,6

7,2

TOTAL !
!

Agriculture.... !
i

Industrie, mines¡
et artisanat..

.Commerce et
¡services

¡Secteur mal
¡défini (y com-
¡pris les chô-
'meurs

3.254.4¡3.98O.5

1.833,711.987,9
i

370,IJ 593,2

641,3! 895,2

409,3¡ 504,2 12,6 ; 12,6
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L'émigration vers l'étranger et l'exode rural, ainsi que

le transfert de main-d'oeuvre agricole vers d'autres secteurs éco-

nomiques font que le groupe d'âge 25 - 44 ans est celui où l'on

observe la proportion la plus faible d'hommes actifs occupés dans

1'agriculture.

Les activités économiques traditionnelles, à savoir l'a-

griculture, l'artisanat et les services domestiques occupent la

majorité des jeunes hommes actifs. C'est ainsi, par exemple, que

plus de 77 % des personnes employées dans l'élevage sont âgées

de moins de 25 ans et celles exerçant les activités du "textile,

confection, cuir et chaussures" appartiennent, pour 38 % d'entre

elles à cette branche d'âge. Ceci n'est point étonnant, étant

donné l'importance de l'artisanat où l'apprentissage est encore

de règle et où l'on trouve une forte proportion d'aides familiaux.

Quant à la population active féminine, il convient de

rappeler ici, qu'elle est particulièrement jeune.

Nous avions vu plus haut que 15,4 % des femmes actives

occupées sont âgées de moins de 15 ans et 44 % de moins de 25 ans,

alors que les mêmes proportions pour les hommes sont respective-

ment de 5,7 % et 28,8 %.

Cette constatation est corroborée par le fait que 71 %

des femmes actives sont occupées dans des branches traditionnelles

où l'on rencontre une part importante d'aides familiaux et d'ap-

prentis, à savoir : "la culture, l'élevage, les textiles et con-

fections" et les "services domestiques".
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II nous faut signaler ici, que 39 % des femmes employées

dans l'élevage et 7 % dans la culture sont âgées de moins de 15 ans

Dans les branches d'activité industrielle , on rencon-

tre les femmes en grand nombre, principalement dans les entreprises

relevant de "l'industrie alimentaire, ' boissons, tabacs et indus-

trie des corps gras" ainsi que dans celles des "textiles et con-

fection, cuir et chaussures".

Le secteur des "services et commerce" occupe des femmes,

principalement dans la branche "services domestiques". Il convient

de noter ici, que, quelque 100.200 femmes sont des employées de

maisons, dont 29 % sont âgées de moins de 15 ans et 29,5 % de

15 - 24 ans. L'administration emploie quelque 27.700 femmes dont

15.200 dans l'enseignement.

La population active selon la situation dans la profession

La comparaison de la répartition de la population ac-

tive occupée, selon la situation, dans la profession aux deux

recensements de I960 et 1971 révèle que cette distribution a

connu une évolution importante, caractérisée notamment, par l'am-

pleur de la diminution des effectifs des employeurs et l'augmen-

tation, non moins considérable, du nombre des aides familiaux.

En effet, de 209.000 personnes en I960, l'effectif des employeurs

a,baissé à 93.000 en 1971, alors que celui des aides familiaux

passe de 476.000 à 744.OOO durant la même période.



- 77 -

Plusieurs facteurs concourent à l'explication de ce

changement, dont le plus important est la différence des dates

de référence des deux recensements (18 juin en I960 et 20 juillet

en 1971) . Le mois de juin se caractérise au Maroc, par une grande

activité agricole : c'est le mois des moissons qui imposent aux

agriculteurs le recrutement de salariés, le mois de juillet est

en revanche, la période de la moindre activité agricole, il se

caractérise dans le milieu rural, par les tâches de commerciali-

sation des produits et par de grandes festivités. Toutefois,

1'intervertion des situations d'employeurs et d'indépendants est

fréquente en milieu rural et se trouve favorisée par la concen-

tration croissante de la propriété qui accompagne, généralement,

la mécanisation des travaux agricoles. Ceci étant, sur 100 per-

sonnes actives occupées, on compte en juillet 1971, 2,6 employeurs,

41,0 salariés,34,3 indépendants et quelque 20,5 aides familiaux

et 1,6 personnes n'ayant pas déclaré leur situation dans la pro-

fession. Leur répartition selon les branches d'activité écono-

mique est donnée par le tableau ( ).
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VI- LES PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES

Tout donne à croire que la croissance fougueuse que

connaît actuellement la population marocaine ne tardera pas à

s'estomper. L'évolution des structures socio-culturelles et par-

ticulièrement celle du mode de vie ne manqueront pas d'induire

une baisse de la fécondité. En effet, le Maroc connaît comme

l'ensemble des pays de même niveau de développement, un proces-

sus d'urbanisation relativement intense et une amélioration cer-

taine des prestations des services médicaux qui sont des facteurs

c3s baisse de la natalité, et, à fortiori, de recul de la morta-

lité.

Les perspectives démographiques exposées dans ce cha-

pitre sont celles qui furent élaborées pour les besoins de la

préparation du Plan quinquennal 1973 - 1978. Elles s'appuient

sur une hypothèse de rapide diminution de la mortalité, conforme

à la tendance générale de ce phénomène dans le passé le plus pro-

che.
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Ainsi, les niveaux de mortalité retenus sont ceux définis par

les durées de vie moyennes suivantes :

Tableau : 6.1

P E R I O D E
! Espérance de vie à la
I naissance

; 1971

¡ I975

| 1980

! 1985

1975

I98O

1985

1990

!
1
i

!

!
i

i

53,7 ans

57,6 ans

60,4 ans

61,8 ans

Les coefficients retenus pour le calcul des effectifs

de chaque groupe d'âge sont ceux des tables de survie des Nations-

Unies, correspondant aux niveaux de mortalité définis par ces es-

pérances de vie.

En ce qui concerne l'évolution de la fécondité, deux

hypothèses ont été envisagées. La première a trait à une baisse

non provoquée du phénomène, induite par le développement socio-

économique qui infléchit immanquablement les comportements pro-

créateurs des individus dans le sens de la diminution du nombre

moyen d'enfants par ménage.

La seconde hypothèse est celle de la baisse provoquée

par une action vigoureuse et conséquente de l'Etat, inspirée d'une

politique de planification familiale méthodiquement élaborée.
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L'hypothèse de hausse de fécondité semble en contradiction avec

l'évolution que connaît la société marocaine. Celle de la baisse

brutale, faisant appel à la contraception obligatoire et à la

stérilisation est encore moins plausible. Aussi, les situations

retenues semblent être fondées sur des hypothèses moyennes, les

différences de croissance attendues sont à peine perceptibles

dans le court terme, mais plus l'horizon est lointain et plus

l'écart entre les deux situations devient important.

Selon les deux hypothèses, les indices comparatifs de

natalité s'établiraient comme suit :

Tableau : 6.2

! Kr ,_-u~ j ** =-^' ¡Hypothèse de fécon-!
.Hypothese de fécondxte, J\z_* , . ,

! „„,._„,_ ! . . ., ¡dite en baisse pro-!
, PERIODES en baisse normale . . .
! ! , , , ¡voquee par les pou-!
, ( n o n p r o v o q u é e ) , . , _ • , • .! ! r l voirs publics !

| 1971 - 1975 ) 48 pour mille | 47 pour mille j

i i i i

¡ 1975 - 1980 ¡ 45 pour mille ¡ 43 pour mille ¡

J 1980 - 1985 J 42 pour mille j 37 pour mille j

j 1985 - 1990 j 40 pour mille | 32 pour "mille J

De 15.379.000 en 1971, la population du Maroc attein-

drait les effectifs suivants en 1973 ; 1978 ; 1980 ; 1985 ; et

1990 selon l'une ou l'autre hypothèse retenue.
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Tableau : 6.3

EFFECTIFS (en milliers) DE LA POPULATION EN :

!

1 ANNEES
j

•; 1971

I I973

; 1978

; 1980

I I985

Fécondité en baisse ÎFêcondité en baisse !
normale ! provoauée !
1 ! 1 1 1 1

HommesjFemmes|Total jHommesJFemmes¡Total j

7 685J 7 694;i5 379^ 7 685j 7 694^15 379J

8 I7o| 8 I6o|l6 330" 8 155^ 8 I45JI6 3Oo|

9 5Oo) 9 485;i8 985; 9 445; 9 4I5JI8 26o)

10 IOojlO 080^20 I80J10 OIO; 9 980JI9 99o|

II 775JII 735J23 5io|ll 48o;il 425J22 905;

; 1990 jl3 7iojl3 655J27 365JI3 005^12 9O5;25 9io|

SoTjrce : Délégation au Plan et au Développement régional.

Division du Plan et des études économiques.

Service de la planification des ressources humaines.

Ainsi, les taux d'accroissement annuels moyens passe-

raient de 3,5 % en 1971 - 1975 à 3,1 % de 1975 à 1990, dans l'hy-

pothèse de la baisse normale de fécondité, alors qu'ils chuteront

de 2,95 % durant la période 1971 - I98O à 2,45 % en 1985 - 1990

dans la seconde hypothèse.

a) Age et sexe - groupes fonctionnels

Quelque soit l'hypothèse retenue, les calculs da pers-

pectives aboutissent à un vieillissement relatif de la population.



- 82 -

Tableau : 6.4

STRUCTURE PAR GROUPE D'AGE QUINQUENNAL ET PAR SEXE
HYPOTHESE DE FECONDITE EN BAISSE NORMALE

(Chiffres en milliers)

0-4 ans
5-9

10-14
15-19
20-24
25-29
30-34
35-39
40-44
45-49
50-54
55-59
60-64
65-69
70-74

475 et plus

!
t

I
i

!

¡
!
i

i

!

1

i

i

i

i

i

i

!

Hommes ¡
I 515!
I 255!
I 035!

860!
710!
575!
475!
400!
340!
280!
225!
175!
135!
90!
55!
45!

1973
Femmes
I 495
I 255
I 030
855
710
57 5
470
395
335
275
225
180
140
100
65
55

! Total
! 3
! 2
! 2
! I
¡ I
! I
i

J
i

!

!

!

i

!

!

!

010
510
065
715
420
150
945
795
67 5

555
450
355
275
190
120
100

i

! Hommes
¡ I
! I
! I
¡ I
!
i

!

1
¡
!
i

i

i

!

!

!

665
450
235
020
840
690
560
460
385
325
265
210
160
H O
70
55.

i

!

!

!

i

!

i

t

i

i

j

!

i

1
i

i

i

1978
Femmes
I
I
I
I

620
435
240
020
840
695
560
455
385
320
265
210
165
120
80

_Z5_

! Total
! 3
¡ 2
! 2
! 2
! I
! I
! I
i

!

i

!

!

!

¡
i

!

285
885
475
040
680
385
120
915
770
645
530
420
325
230
150
130

i

i

!

¡
!
!
1
i

!

i

i

i
i

!

!

i

!

!

8 I70; 8 160 ; 16 330 ! 9 500 ' 9 485 !l8 985

1980 ! 1985 ! 1990

0-4 ans
0-9
10-14
15-19
20-24
25-29
30-34
35-39
40-44
45-49
50-54
55-59
60-64
65-69
70-74
75 et plus

¡Hommes¡Femmes!
!
i

i

!

¡
!
!
i

i

i

i

!

!

i

i

i

I
I
I
I

755!
500!
335!
095!
900!
740!
605!
490!
410!
340!
280!
220!
170!
120!
75!
65!

I
I
I
I

710!
470!

Total¡Hommes¡Femmes¡Total ¡Hommes¡Femmes¡Total !
3
2

34O!I2
O95¡
900!
745!
605!
490!
405!
340!
280!
225!
175!
130!
90!
80!

2
I
I
I

465!
970!
675!
190!
800!
485!
210!
980!
815!
680!
560!
445!
345!
250!
165!
145!

2
I
I
I
I

005!
705!
485!
325!
075!
885!
730!
595!
475!
395!
325!
260!
200!
145!
90!
80!

I
I
I
I
I

960!
665!
455!
325!
080!
885!
730!
595!
480!
395!
325!
265!
210!
155!
105!
105!

3
3
2
2
2
I
I
I

965!
370!
940!
650!
155!
770!
460!
190!
955!
790!
650!
525!
410!
300!
195!
185!

2
I
I
I
I
I

310!
950!
690!
470!
305!
060!
870!
715!
580!
460!
375!
305!
235!
170!
110!
105!

2
I
I
I
I
I

.255!
910!
650!
440!
310!
065!
875!
720!
585!
465!
380!
310!
245!
185!
130!
130!

4
3
3
2
2
2
I
I
I

565!
86O!
34O!
910!
615!
125!
745!
435!
165!
925!
755!
615!
480!
355!
2401
235!

JIO IOojlO 080J20 I8o'll 775JII 735|23 5IOJI3 7iojl3 655J27 365J
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Tableau : 6.4 (suite)

I

1

1

!

i

i

i

i

i

i

i

!

t

i

i

!

!

;

i

I

i

i

!

i

i

I

!

I

i

!

¡
i

!

i

i

!

I

i

;

STRUCTURE PAR GROUPE D'AGE

Hypothèse de fécondité

0
5

10
15
20
25
30
35
'10
45
50
55
60
65
70
75

0
5

10
15
20
25
30
35
40
45
50
55
60
65
70
75

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
et

_
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
et

4
9

14
19
24
29
34
39
44
49
54
59
64
69
74

4 ans
9

14
19
24
29
34
39
44
49
54
59
64
69
74
plus

ans

plus

!

!

QUINQUENNAL ET

: en baisse provoquée (Chiffres

! Hommes !
! I
! I
! I
i

!

i

I

•

I •

i

!

I

i

!

!

i

! 8
t

500 !
255 !
035 !
860 !
710 !
575 !
475 !
400 !
340 ¡
280 !
225 !
175 !
135 !
90 ¡
55 !
45 !
155 !

!

1980
¡Hommes¡Femmes !
! I
! I
! I
! I
i

t

i

i

!

!

¡
!
!
!
!
i

690!
475!
335!
095 ¡
900!
740!
605 ¡
490!
410!
340!
280!
220!
170!
120!
75!
65!

oío ;

I 645!
I 435!
I 340!
I 095!

900!
745!
605!
490!
405!
340!
280!
225!
175!
130!
90!
80!

9 98OJ

1973
Femmes
I
I
I

8

480
255
030
855
710
575
470
395
325
275
225
180
140
100
65
55

145

i

i

i

i

i

i

t

!

i

!

i

i

i

i

i

i

i

i

!

!

Total
2 980
2 510
2 065
I 715
I 420
I 150

945
795
675
555
450
355
275
190
120
100

16 300

i

!

i

i

!

!

!

i

!

!

i

!

1

1

1

1

1

1

1

P

1985

PAR SEXE

en milliers)

Hommes
I
I
I
I

9~

620
440
235
020
840
690
560
460
385
325
265
210
160
110
70
55

445

!

i •

!

!

i

i

!

!

!

i

!

i

i

i

t

i

;

1978
Femmes
I 565
I 420
I 240
I 020

840
695
560
455
385
320
265
210
165
120
80
75

9 415

!
¡ Total ¡
¡ 3
! 2
¡ 2
! 2
! I
! I
! I
i

!

i

i

i

i

i

I

i

! 18
t

1990

185 ¡
860 !
475 !
040 ¡
680 !
385 !
120 ¡
915 !
770 !
645 !
530 !
420 !
325 !
230 !
150 !
130 !
860 !

i

t

Total¡Hommes¡Femmes¡Total ¡Hommes¡Femmes¡Total !
3
2
2
2
I
I
I

19

335!
910!
675!
190!
800!
485 ¡
210!
980!
815!
68O¡
560!
445!
345!
250!
165!
145!

I
I
I
I
I

99o|ll

805! I
635! I
460! I
325! I
075! I
885!
730!
595!
475!
395!
325!
260¡
200!
145!
90!
80!

480JlI

745!
595!
430!
325!
080!
885!
730!
595!
480!
395!
325!
265!
2I0¡
I55¡
105 ¡
105!

425;

3
3
2
2
2
I
I
I

22

550!
230!
890!
650 ¡
155!
770!
460!
190!
955!
790!
65O¡
525!
410!
300!
195!
185!

9o5!:

I
I
I
I
I
I

13

890! I
755! I
620! I
450! I
305! I
060! I
870!
715!
580!
460!
375!
305!
235!
170!
110!
105 ¡

005¡I2

820!
695!
580!
410!
310!
065!
875!
720!
585!
465!
380!
310!
245 ¡
I85¡
130!
130!

3 710!
3 450¡
3 200 ¡
2 860!
2 615!
2 125!
I 745!
I 435!
I I65¡

925!
755!
615!
480!
355!
240 ¡
235!

9O5¡25 9I0;

Délégation au Plan et au développement régional.
Division du Plan et des études économiques. Service de la planifica-
tion des ressources humaines "Perspectives démographiques 1971 - 1990".
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Ainsi, de 46,5 % en. 1973 la proportion des personnes âgées de

0 ••• 14 ans passerait à 43 % en 1990 dans le cas de la baisse

normale de la fécondité. Si l'hypothèse de baisse provoquée se

trouve réalisée, ce même groupe d'âge ne représenterait guère

qu.e 40 %.

La répartition par âge et sexe est consignée dans les

tableaux (6.4)

La population d'âge oré-scolaire :

D'une façon générale, au Maroc, seuls les enfants âgés

dît 7'ans et plus sont scolarisés. Aussi, peut-on considérer la

population d'âge pré-scolaire comme étant celle du groupe O -

6 =.:is e—i se présente comme suit, selon les deux hypothèses de

hr.ii.~se de la fécondité retenue :

(Population en milliers)

', ', A N N E E S |

; j 1973 jj 1978 | 1980 J 1985 j 1990 j

;- Fécondité en baisse nor- ¡4 Q8Q ¡4 52Q ¡ 4 ?35j 5 4Q5|6 ,,_5 ¡
I- Fécondité en baisse ° ! ! ! ! ! !
I provoquée Î4 050 14 405 i 4 5801 4 93O!5 185 !
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Les enfants d'âge scolaire

Si nous devons considérer la population d'âge scolaire

comme celle du groupe 7 - 14 ans, son effectif varierait comme suit

(en milliers) :

Tableau : 6.6

J j A N N E E S ¡

j î I974'I978 \ I98o| 1985; I99oJ

|- Fécondité en baisse normale J3 505J4 I25J4 375J4 87OJ5 55OJ

¡- Fécondité en baisse provoquée J3 505 {4 115¡4 340{4 740J5 175J

Là encore, nous percevons que l'écart entre les résultats

des perspectives élaborées selon les deux hypothèses n'apparaît,

comme important, que dans le long terme.

Les effectifs des autres groupes fonctionnels pour les

années 1973, 1978, 1980, 1985 et 1990 peuvent être aisément déduits

du tableau donnant la répartition par sexet et âge. Toutefois, il

serait utile de voir comment évolue la population à charge. Autre-

ment dit, combien de personnes actives appartenant à la tranche d'âge

15 - 64 ans y aurait-il pour subvenir aux besoins de 100 personnes,

d'âge non actif ? (moins de 15 ans et de plus de 65 ans). L'évolu-

tion serait la suivante :
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Tableau : 6.7

1

[- Fécondité en baisse normale

i

i

I

i

i

1973

104

I

;

i

A

1978;

108 j
t

N NE

I 9 8 o |

108
1
i

E S

1985;

113 ;

1

1990'

117 i

;- Fécondité en baisse provoquée J 104 J 108 J 110 J 121 , I3O J

Quelque soit l'hypothèse donc, cet indice augmente.

Mais, il est à noter qu'en situation de baisse provoquée de la

fécondité, il s'améliore plus rapidement. C'est ainsi qu'en I99O,

130 actifs pourront subvenir aux besoins de 100 personnes d'âge

non actif, alors que dans la première hypothèse, ces derniers

seraient à la charge de 117 actifs seulement.

L'urbanisation

Dans les chapitres précédents fut décrit l'ampleur du

processus d'urbanisation qu'a connu le Maroc durant les dernières

décennies. En supposant que cette tendance se prolonge et que se

réalise l'hypothèse de baisse normale de la fécondité, la popula-

tion marocaine cessera d'être à prédominance rurale vers 1990

La plus grande résistance des ruraux au changement re-

tarderait cet événement dans l'hypothèse de baisse provoquée de

la fécondité. Le recul de la natalité se manifesterait avec len-

teur, dans le monde rural et le nombre d'habitants des villes

n'excéderait celui des campagnes que vers 1995.
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VII - LES REPERCUSSIONS DE L'EXPLOISION
DEMOGRAPHJQUE

La population du Maroc a connu durant les dernières dé-

cennies un accroissement sans précédent. Si cette tendance devait

se prolonger, tout effort de développement, aussi grandiose soit-il,

sera immanquablement compromis. Pour s'en convaincre, un seul chif-

fre suffit : le Maroc compterait plus d'un milliard et demi d'ha-

bitants en 2070, (c'est-à-dire dans moins d'un siècle) si sa popu-

lation continue à croître à son.rythme actuel. Aussi, les perspec-

tives présentées dans le chapitre précédent semblent empruntes du

plus grand optimisme. Qualité, s'il en est, mais à condition qu'elle

incite à l'action.

Le's'~implications de l'accroissement démographique auxquelles

nous nous intéressons ici sont celles qui apparaissent comme des

difficultés au planificateur. Autant de situations donc, où le

nombre des hommes excède les possibilités matérielles ou bien né-

cessite de la part de la collectivité un certain sacrifice.

Les implications socio-économiques de l'accroissement
démographique

Les services de la planification économique au Maroc, pré-

voient une hausse sensible de la production intérieure brute.
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II serait intéressant de comparer les taux escomptés de cet indice,

avec ceux de l'accroissement démographique. Il va sans dire que

le P.I.B. comme indicateur du niveau de vie de chaque citoyen,

est à utiliser avec beaucoup de prudence étant donné la nature

composite de> 1 ' économie marocaine. Toutefois, il est à noter qu'ici

aussi, l'hypothèse de baisse provoquée de la fécondité semble être

la plus favorable et qu'elle aboutirait à une amélioration plus

rapide et plus substantielle du niveau de vie. La baisse de la na-

talité permettra de libérer une part plus grande de la production,

pour alimenter l'épargne et l'investissement, facteurs nécessaires

du maintien de la croissance économique. Dans l'hypothèse contraire,

les exigences de la consommation, et notamment de l'alimentation,

grèveront lourdement les capacités de développement.

Urbanisation et évolution démographique

Durant la dernière période intercensitaire, la popula-

tion urbaine du Maroc s'est accrue, avions-nous dit précédemment,

à un taux annuel de 5,3 % résultant d'un^accroissement naturel

évalué à 3,1 % et d'un exode rural de l'ordre de 2,2 %.

Les villes du royaume ne furent pas préparées à un tel

essor de leur population, ce qui affecta gravement leur physionomie.
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Citons comme conséquences patentes de ce développement hardi :

- la taudification des quartiers traditionnels ;

- l'extension anarchique des bidonvilles ;

- les constructions clandestines...,

autant de facteurs qui participent à la détérioration de la qualité

de la vie en milieu urbain.

Le nombre de plus en plus pléthorique des citadins ne va

donc pas sans poser de nombreux problèmes sociaux. Il s'agit, en

effet, de doter chaque ville d'un plan d'urbanisme pour assurer son

développement harmonieux et lui attribuer tous les équipements socio-

culturels nécessaires.

L'exode rural, facteur déterminant de la hardiesse du

développement des villes est, certes, fonction de phénomènes multi-

ples et complexes, rendus difficilement prévisibles à cause de leur

grande sensibilité à la conjoncture économique. D'une façon générale,

la répartition de la population entre l'urbain et le rural est forte-

ment conditionnée par les transformations de l'agriculture et la

situation de l'emploi qui en découle. La moindre modification des

structures foncières provoque immanquablement un accroissement de

l'émigration vers les villes. Inversement, la création d'emploi dans

un centre urbain draine souvent plus de ruraux que la ville ne peut

en accueillir. Aussi, toute projection ayant pour objet le processus

d'urbanisation est en quelque sorte aléatoire, sinon hasardeuse.
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Les perspectives présentées à ce sujet, dans le chapitre précé-

dent, découlent avions-nous dit, d'une hypothèse moyenne, celle

du prolongement de la tendance observée dans le passé le plus

proche, où l'exode rural est une émigration d'un excédent de

population e't non pas un dépeuplement relatif de la campagne.

C'est ainsi que l'on prévoit, dans l'hypothèse d'une baisse nor-

male de la fécondité, une population urbaine en 1990 de l'ordre

de 13.590.000 habitants, soit 50 % de la population totale. Une

telle situation nécessiterait la mise en application d'une poli-

tique d'habitat qui ne peut être que fort coûteuse. Prenons comme

seul exemple les besoins en logements économiques pour la popu-

lation, dont le revenu mensuel oscille entre 200 et 500 dirhams,

besoins estimés par l'autorité gouvernementale chargée de l'urba-

nisme et de l'habitat à 50.000 logements en 1973, à 70.000 en 1978.

et à 120.000 en 1987. Ces chiffres étant établis, sans prendre en

considération la nécessité de remplacer tous les logements sous

équipés, de type bidonville et constructions clandestines et le

renouvellement de toutes les habitations qui seront frappées de

vétusté. Pour cette seule fin, les services de la planification

prévoient des dépenses de l'ordre de 260 millions de dirhams en

1986. Ceci donne, si besoin est, une idée de l'énorme sacrifice

que la collectivité devra consentir pour résoudre les problèmes

de logements que provoque le développement urbain. Cet exemple,

quoique très partiel, permet d'imaginer aisément les autres be-

soins en équipement socio-culturel, (écoles, hôpitaux etc..) que

crée l'urbanisation croissante.
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Scolarisation et accroissement de la population

La conséquence la plus frappante de l'explosion démogra-

phique est, sans conteste, le problème que soulève la scolarisation

d'effectifs de plus en plus pléthoriques d'enfants, particulièrement

ceux de la tranche d'âge 7 à 14 ans dans l'enseignement du premier

degré.

Rendre l'enseignement généralisé et obligatoire est un

voeu souvent proclamé. Mais sa réalisation est rendue de plus en

plus difficile par l'augmentation des effectifs qui donne une appa-

rence de pusillanimité aux efforts les plus résolus en matière d'é-

quipements et d'encadrement.

A l'instar des services de la planification, nous retien-

drons deux hypothèses pour les calculs perspectifs des effectifs et

du.j besoins, et ce, dans la seule situation de "baisse normale de

11. fécondité" :

1. Le prolongement de la situation actuelle, à savoir la

scolarisation de 50 % des enfants en âge d'accéder à l'école (7 ans).

2. Une hausse progressive du taux de scolarisation qui

atteindra 90 % en 1990.

Dans la première hypothèse, les effectifs d'enfants non

scolarisés ne cesseront pas de croître démesurément, alors que dans

la seconde situation ces mêmes effectifs accuseront une baisse à

partir de 1980.
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Le tableau (7.1) donne une idée du nombre de classes

qu'il faudra créer pour faire face à l'augmentation des effectifs

scolarisés.

Tableau : 7.1

A N N E E S

"1973' 1978. 1980" 1985 J 1990 \ Total,

i i

'Accroissement des effec- '
¡tifs scolarisés (en mil- '
Jliers) . J -
¡Nombre de classes !
! (50 élèves). ! -
i i

; i

i i

¡Accroissement des effec- ¡
j tifs scolarisés (en mil- '
;iiers> ; -
¡Nombre de classes !
! (50 élèves) ! -

Situation I

249" 100 ; 229' 260* 838'

! 4 98O!2 000 ! 4 580! 5 2OO!I6 760!
r
;
i

i

i

i

i

i

i

!

39o|

1

1

Situation
i

i

190 ; 672

i

i

2
i

i

i

i

i

t
i

i

i

798;
i •

i

i

2 oso;
1

! 7 8OO!3 800 !I3 440! I5960I4I 000!
i i i r i i

Source : Délégation au plan et au développement régional

Ainsi le budget de fonctionnement de l'enseignement du

premier degré qui était de 290 millions de dirhams en 1970 serait

dans vingt ans (en 1990) de 625 millions dans la première hypothèse

et de 999 millions dans la seconde. La construction de nouvelles

salles de classes coûterait 670 millions de dirhams entre 1973 et

1990 en situation I et 1.640 millions en situation 2. (les calculs

étant faits sur la base des coûts de 1971, compte non tenu de

1'inflation).
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Pour l'enseignement secondaire et technique, en proje-

tant sur l'avenir les mêmes taux de déperdition dans le primaire,

l'accroissement des effectifs entre 1973 et 1990 serait de l'ordre

de 300.OOO et exigerait la création de 7500 classes (de 40 élèves

chacune) dans la première hypothèse. En cas de hausse progressive

du taux de scolarisation l'effectif serait en revanche voisin de

450.000 élèves et nécessiterait 11.2 50 classes nouvelles. Quant

au budget de fonctionnement de 1'enseignement secondaire et tech-

nique, qui était de 245 millions de dirhams en 1970 il attein-

drait 590 millions en situation I et 785 millions en situation 2.

La création de classe coûterait dans un cas 337,5 millions de

dirhams et dans l'autre 506 millions.

Le manque de données concernant l'enseignement supérieur,

notamment en matière de coût de formation, rend délicate toute

tentative de projection. Toutefois, on imagine aisément l'ampleur

des charges qui incomberont à l'Etat pour affronter la pléthore

des effectifs dans ce secteur aussi.
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Les implications de l'accroissement des effectifs
d'enfants d'âge pré-scolaire :

Le groupe d'âge pré-scolaire 0 - 6 ans mériterait

d'être scindé en deux sous-groupes, en raison des problèmes spé-

cifiques à chacun d'eux. En effet la population de la tranche

d'âge 0 - 4 ans est celle concernée par une politique de protec-

tion maternelle et infantile, alors que les enfants Sgés de 5 -

6 ans posent le problème de l'équipement en jardin d'enfants et

école maternelle.

L'accroissement des effectifs du groupe d'âge 0 - 4 ans

rend particulièrement ardue la solution des problèmes souvent

dramatiques que pose la malnutrition. Les résultats de l'enquête

nationale de mars 1971 sur l'état de nutrition des enfants de

moins de quatre ans révèlent une situation médiocre qui ira en

s'aggravant, si une campagne vigoureuse de lutte contre la mal-

nutrition n'est pas menée. Pour se faire, il est indispensable

de promouvoir une- politique de protection maternelle et infantile,

où il sera fait grand cas de l'éducation nutritipnnelle. Il est

toutefois certain, que les objectifs assignés à cette politique

ne pourront être atteints, que si les mères sont soulagées des

lourdes tâches auxquelles les astreignent leur nombreuse progé-

niture.
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Quant aux enfants Sgés de 5 - 6 ans, ils fréquentent

actuellement pour 150.000 d'entre eux les écoles coraniques, et

12 000 seulement les écoles prématernelles. Pour accueillir les

effectifs de plus en plus grands, il faudrait durant les quinze

années à venir, contruire quelque 8 000 établissements et les

équiper en matériel et les doter du personnel compétent-

La population d'acre scolaire ne fréquentant pas l'école :

Les problèmes posés par cette population résultent

de la situation de la scolarisation. Elle se compose, en .effet,

d'enfants n'ayant pas eu du tout accès aux établissements d'en-

seignement, et de ceux qui les ont abandonnés avant de terminer

le cycle primaire. Elle participe à la détérioration de la si-

tuation de l'emploi, en jetant sur le marché du travail une

main-d'oeuvre extrêmement jeune se contentant de salaires déri-

soires. L'accroissement de cette population, est, assurément

aussi, un facteur d'augmentation de la délinquance. La solution

des problèmes que soulève cette population particulière réside

dans la multiplication des centres de formation professionnelle

et de loisirs éducatifs.
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L'accroissement de la population et 1'emploi :

Dans, le chapitre consacré à la population active,

nous avions tenté de décrire la situation de l'emploi résultant

de 1'accroissement de la population durant la dernière période

intercensitaire. L'explosion démographique des années à venir

entraînera un accroissement, dans des proportions alarmantes, de

l'offre de la main-d'oeuvre. Nous nous contenterons ici de ren-

voyer le lecteur au tableau (A.3) en annexe donnant les projec-

tions pour l'année 1978, date de la fin du plan actuel.
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Politique démographique :

La hardiesse particulière de l'évolution de la popula-

tion du Maroc, et l'ampleur des répercussions sociales et écono-

miques des phénomènes démographiquss, ont incité le Gouvernement,

à inscrire la planification familiale comme l'un des objectifs

du plan quinquennal 1968 - 1972. Une telle initiative, ne manqua

pas de soulever quelques protestations dans certains milieux in-

tégristes et, revêtait un caractère d'autant plus révolutionnaire,

que l'Islam est une religion résolument nataliste. Les autorités

religieuses furent en définitive invitées à une large discussion

sur le problème, et leur attitude s'est révélée dans l'ensemble

positive.

Deux décrets royaux ont, par ailleurs, doté le programme

Je planification familiale du cadre juridique et technique adéquat,

2n créant d'une part, la Commission supérieure de la population,

et en modifiant d'autre part le code pénal, afin d'abroger les

textes interdisant la propagande anti-conceptionnelle.

Dès lors, on a élaboré un programme extrêmement ambi-

tieux, dans le cadre du Plan quinquennal 1968 - 1972, qui mettait

l'accent et sur l'information et l'éducation du public, et sur

l'aspect médical de la contraception.
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II se proposait d'abaisser le taux de natalité, qui est d'environ

50 pour mille en 1965 - 1970 à 35 pour mille en 1985.

Le programme médical de la planification familiale,

devait être axé sur la mise à la disposition des femmes, de toute

une gamme de produits contraceptifs et, pour ce faire, 110 centres

devaient être ouverts en 1968 et 158 au début de 1971. Toujours

est-il que, un pffort particulier devait être fourni, pour réa-

liser l'insertion de 500.000 dispositifs intra-utérins durant la

période quinquennale.

Le tableau qui suit montre la disproportion entre le

programme et sa réalisation :

i

!

! ANNEES

1968
! 1969

1970
1971

. 1972
i

NOMBRE D'INSERTIONS DE D.I.U.

Programme ' Réalisations

25 000 ) 7 500
65 000 ; II 000
120 OOO ; 9 600
140 COO J (a)
150 000 (a)

% j
30
17
8
(a)
(a)

(a) Données non disponibles.

Source : Délégation au Plan et au Développement Régional.

Il est toutefois à signaler, que les insertions de D.I.U.

pratiquées par les médecins privés, ne sont pas prises en compte

dans le tableau ci-dessus. Par contre on a noté un accroissement

important de la consommation des contraceptifs oraux dans ce sec-

teur.
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D'une façon générale, le programme médical de la plani-

fication, familiale n'a. pas. atteint les., objectifs qui lui étaient

assignés. De ce fait, son effet, sur la fécondité est presque nul.

Le programme d'information et d'éducation, reposait sur

le recrutement et la formation.d'un corps spécial d'animateurs et-

d'animatrices,dès 1968 dont l'effectif devait.atteindre 600 à la

fin du' plan quinquennal. A son tour- se. programme est resté-près-,

q'j.s lettre morte, et n'a pu répondre à ses objectifs....;.

Parallèlement à ces projets, deux mesures devaient être

prises, en l'occurence, l'élévation de 1'âge 1'égal au mariage,

et le réaménagement du système d'allocations familiales en vigueur

qui favoriserait, .:semblt;~t-il,.la-forte natalité. Une telle déci-

sion doit reposer EUT; une. étude scientifique qui reste encore à '.

l'état de projet. '.•"•'_; . . .'"• • :. "

L'échec ..flagrant du premier^programme de planification,

familiale, rend.-encore plus nécessaire la mise en oeuvré d'une

politique de limitation des naissances. ̂ Cétte experience,-.somme ;

toute négative,- 'a permis t!aé"mieu::: "poser'Tes"problèmes, et à' tirer"

un enseignement qui aidera à mieux régir l'action gouvernementale

dans ce domaine.
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Le tableau suivant donne les dates dés différents

dénombrements et recensements qui ont eu lieu au Maroc :

Tableau : (A.I)

¡ Ex zone Nord, Tarfaya et
' if ni

¡Avant l'indé- !
1 pendance !_
i i

! I93O-I935 !

Après 1'indé-
pendance

1

" Ex-zone Sud

i i

! I92I-I926 !

J I93I-I936 ;

! 1951 !

! TANGER
i

1941

emble du Maroc I96O-I97I

Les principales enquêtes démographiques sont :

- L'enquête à objectifs multiples (1961 - 1963)

- L'enquête C.A.P. (enquête d'opinion sur la planifi-

cation familiale) 1966 - 1967

- la double collecte des événements démographiques

du C.E.R.E.D.
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- Enquête nutritionnelle 1971 (Ministère de la Santé publique).

Tableau : (A.2)

. LES TAUX D'ACTIVITE SELON L'AGE ET LE SEXE
POUR L'ENSEMBLE DU MAROC. LE MILIEU URBAIN ET LE MILIEU RURAL

) ¡ENSEMBLE DU MAROC¡ MILIEU URBAIN j MILIEU RURAL

i AGE p p ; M ; F i M+F ; M ; F ; M+F ; VJ~
j de 15 ans J 3,8 ^ 5,0 j 0,8 J 1,9 J 1,3 j 2,6 J 4,7 J 6,9 ¡ 2,3 ¡

1 1 5 - 1 9 ans j 38,3)58,9 ¡16,6 ¡30,4 ¡40,5 ¡21,0 ¡43,6 ¡69,9 ) l3,4 ¡

; 2 0 - 2 4 ans J 47,7¡85,I ¡13,5 ¡47,6 ¡77,4 ¡21,5 ¡47,7 ¡89,8 j 8,4 j

; 2 5 - 2 9 ans j 48,4¡95,2 j l l . l ¡51,3 ¡93,5 ¡16,6 ¡59,0 ¡96,1 ¡ 8,2 J

5 3 0 - 3 4 ans ¡ 48,2¡96,9 ¡ 9,9 ¡48,6 ¡95,8 ¡12,0 ¡47,9 ¡97,5 ¡ 8,7 ¡

¡ 35 - 39 ans ¡ 52,4¡97,I ¡10,9 ¡52,7 ¡96,7 ¡13,0 ¡52,1 ¡97,4 ¡ 9,6 ¡

¡ 4 0 - 4 4 ans ¡ 52,6¡96,2 ¡13,2 ¡56,0 ¡95,5 ¡17,3 ¡50,5 ¡96,7 ¡11,0 j

! 4 5 - 4 9 ans ? 57,5¡94,5 ¡14,8 ¡59,I ¡93,4 ¡19,0 ¡56,4 ¡95,3 ¡11,0 ¡

1 5 0 - 5 4 ans ¡ 56,7¡9I,7 ¡19,1 ¡59,1 ¡89,6 ¡26,0 ¡55,4 ¡92,9 ¡15,5 }

¡ 5 5 - 5 9 ans ¡ 62,2¡88,8 ¡22,3 ¡61,2 ¡85,6 ¡29,3 ¡62,7 ¡90,7 ¡17,5 ¡

¡ 6 0 - 6 4 ans ¡ 33,8¡63,O ¡ 7,6 ¡34,0 ¡60,9 ¡10,7 ¡33,7 ¡63,9 ¡ 6,2 ¡

¡ 65 e t plus ¡ I9;3¡33,4 ¡ 3,7 ¡20,1 ¡35,6 ¡ 5,8 ¡19,0 ¡32,6 ¡ 2,9 ¡

! ENSEMBLE ! 2 6 , 3 ! 4 4 , 5 ¡ 8 ,0 ¡26,2 ¡42,2 ¡10,9 ! 2 6 . 3 ¡45,7 } 6,4 ¡

Source : Recensement général de la population et de l'habitat 1971.

Population active (Résultats de sondage au I. )
IO
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